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20e CONGRÈS NATIO NAL DE LA C. F. T. C. 
600 délégués ont représenté 
les 2.384 Syndicats affiliés 

Notre mouvement syndical chré-
tien a tenu ses assises nationales 
les 27, 28 et 29 mai dernier. 

En ces jours de fête de la Pente-
côte, alors que les parisiens déser-
taient la capitale ,plus de 600 délé-
gués de toutes les provinces fran-
çaises se trouvaient réunis dès le 
samedi rue Saint-Dominique, à la 
salle Marcellin-Berthelot. 

Les différentes Commissions se 
réunissent pour étudier les ques-
tions qui leur sont propres. C'est 
ainsi que travaillent avec ardeur 
les Commissions de formation, des 
élections professionnelles, des loi-
sirs, de l'équipement économique, 
de la Presse et des publications. 

Un magnifique 
Rapport Moral 

Dès l'ouverture de la séance du 
dimanche matin Gaston Tessier, 
fait, l'analyse du Rapport moral, 
qui ne contient pas moins de 135 
pages imprimées. L'envoi de ce 
rapport à tous les syndicats affi-
liés est une heureuse innovation. 

Il met en relief les réels progrès 
de la C.F.T.C au cours de l'année 
1938T39. NOS syndicats ont vu leurs 
effectifs augmenter de 6 % et leur 
caractère représentatif vient d'être 
à nouveau confirmer par le Conseil 
d'Etat et de nombreuses sentences 
surarbitrales, notamment en ce qui 
concerne la région parisienne, par 
deux arbitrages rendus pour les in-
dustries du Livre et du Bâtiment. 

Il évoque le récent succès de 
la manifestation de Béthune qui 
groupait 30.000 travailleurs à l'oc-
casion de la Fête Chrétienne du 
Travail. 

Après la manifestation de Saint-
Etienne, celle de Béthune fait la 
preuve que notre syndicalisme chré-
tien est capable do mobiliser les 
niasses populaires. Nous avons pris 

nettement conscience de notre for-
ce. Une minorité qui sait ce qu'elle 
croit, ce qu'elle veut, s'imposera à 
tous comme une force irrésistible 
de progrès et même de conquête. 

Notre camarade Georges Torcq, 
trésorier, donne lecture du rapport 
financier. 

Divers délégués interviennent 
ensuite dans la discussion du rap-
port moral. L'intervention de notre 
camarade Beillevaire recueille les 
applaudissements unanimes des 
congressistes. 

L'organisation 
professionnelle 

L'après-midi la séance pléniaire 
est présidée par notre ami Au-
geard, de la Fédération des Fonc-
tionnaires. Il tient à saluer tout 
spécialement la présence de notre 
camarade Ratakosophy, délégué de 
l'Union Syndicale des Travailleurs 
Chrétiens de Madagascar. 

Dans son rapport sur l'organi-
sation professionnelle, Paul Vi-
gnaux rappelle la position tradi-
tionnelle du syndicalisme chrétien. 

Il exprime sa confiance dans un 
régime de conventions collectives 
élaborées et appliquées par des 
hommes conscients de leurs respon-
sabilités et suffisamment formés 
pour réaliser pleinement une col-
laboration des divers éléments de 
la production à tous les échelons 
de la vie économique. 

Pour avoir des hommes formés : 
« travaillons ». 

Parmi les nombreuses interven-
tions qui ont suivi ce rapport, celle 
de notre camarade Despont, un des 
fondateurs du syndicat des Em-
ployés, fut particulièrement émou-
vante. Il rappelle en laissant par-
ler son âme, les heures héroïques 
de 1887 : 

Résolution du Congrès 
Le XX" Congrès de la Confédération 

Française des Travailleurs Chrétiens, 
réuni à Paris, du 27 au 29 mai 1939, 

Affirme sa confiance dans les doc-
trines, les méthodes, les sentiments 
qui, depuis cinquante-deux ans, ont 
constitué la force toujours grandissan-
te du syndicalisme chrétien, 

Proclame en face de multiples cri-
ses qui pèsent sur le monde, la néces-
sité de faire prédominer, dans l'éco-
nomie nationale et internationale, les 
éléments humains, les valeurs spiri-
tuelles, les règles morales, 

Estime que la vie sociale est com-
posée d'un ensemble de droits et de 
devoirs réciproques, dont le respect ou 
la pratique s'imposent à tous, em-
ployeurs, salariés, consommateurs, in-
dividus et collectivités. 

Prend acte des décisions du Conseil 
d'Etat et des sentences surarbitrales 
qui, au cours de ces derniers mois, ont 
consacré de nouveau le caractère re-
présentatif du syndicalisme chrétien. 

Souscrit sans réserve à toutes les 
exigences réelles de la défense natio-
nale, 

Constate, cependant, que les récen-
tes dispositions superfiscales relatives 
soit aux impôts directs notamment sur 
les salaires, soit aux taxes indirectes, 
atteignent lourdement les milieux po-
pulaires et particulièrement les famil-
les de travailleurs. 

S'élève contre le bouleversement in-
troduit dans le régime légal de la du-
rée du travail, spécialement par la sup-
pression de toute consultation des or-
ganisations syndicales et de , toute 
référence aux accords existants. 

Manifeste ses doutes quant à l'effi-
cacité des procédés employés pour le 
redressement économique du pays, la 
prolongation de la durée du travail 
ne pouvant être considérée comme 
une panacée, alors surtout que le chô-
mage est loin d'être résorbé et qu'on 
ne s'est pas préoccupé de rechercher 
quels étaient les besoins, les possibili-
tés du commerce intérieur et de l'ex-
portation. 

Se déclare étroitement solidaire des 
catégories professionnelles : fonction-
naires et autres travailleurs des ser-
vices publics et concédés, les plus di-
rectement touchés, jusque dans leur 

statut fondamental, par certaines dy 
positions des derniers décrets-lois. 

Décide de poursuivre énergiquement 
par toutes les voies régulières, en ac-
cord avec l'intergroupe parlementaire 
du syndicalisme chrétien, l'abrogation 
ou la révision des mesures de régres-
sion inutilement et injustement adop-
tées. , 

Demande, en particulier, que le ré-
gime des caisses syndicales de chô-
mage soit modifié ou rétabli dans un 
sens libéral ; que l'encouragement aux 
familles nombreuses soit aménagé, 
sous toutes ses formes, dans un esprit 
logique et généreux ; que la majora-
tion d'allocation pour la présence de 
la mère au foyer soit maintenue, aug-
mentée et généralisée, 

Déclare que les dispositions en vi-
gueur ou en préparation, pour la pro-
tection légale et le progrès social, doi-
vent être étendues aux populations la-
borieuses, non seulement de la métro-
pole, mais de tout l'Empire Français, 

Insiste en particulier, sur la néces-
sité et l'urgence d'améliorer la condi-
tion des travailleurs de la terre, aussi 
bien des exploitants que des ouvriers 
agricoles, notamment par l'extension 
à leur profit des allocations familiales, 

Fait confiance au Bureau Confédé-
ral pour préparer, en vue du prochain 
congrès, une, refonte des statuts de la 
C. F. T. C, de manière à accroître 
l'élan, le dynanisme, la cohésion du 
mouvement ; 

Envoie un salut fraternel aux orga-
nisations groupées dans la Confédé-
ration Internationale des Syndicats 
Chrétiens, aux autres groupements 
amis et spécialement à la Confédéra-
tion Nationale des Travailleurs Catho-
liques du Canada. 

Forme le vœu que, dans l'intérêt de 
la paix et pour le bien de l'humanité, 
la collaboration économique se réta-
blisse entre les peuples, selon les di-
rectives du plan van Zeeland et con-
formément à l'appel du président Roo-
sevelt. 

Se sépare aux cris de : 
Vive la liberté syndicale ! 
Vivent les professions organisées .' 
Vive la France pacifique ! 
Vive le Syndicalisme Chrétien ! 

Ne nous décourageons jamais, 
déclare-t-il, d'autres verront le ré-
sultat de nos efforts. Aucun sacri-
fice n'est perdu, soyons convaincus 
que, pierre à pierre, nous bâtissons 
l'édifice social. 

Courage, confiance et surtout 
persévérance, voilà les consignes 
qu'il nous laisse. Communiant au 
même idéal, tous les congressistes 
ont montré par leurs applaudisse-
ments qu'ils n'avaient qu'un dé-
sir : « Servir à l'exemple des pion-
niers du Syndicalisme Chrétien ». 

Réorganisation 
du Crédit 

Le président de la C.F.T.C, Jules 
Zirnheld s'est appliqué à définir le 
crédit, dont il a retracé l'histoire 
et souligné l'importance dans l'éco-
nomie moderne. Puis il a fait res-
sortir, à la lumière de l'expérience, 
les abus auxquels donne lieu le sys-
tème actuel et trace un vaste plan 
de réformes destiné à réglementer 
sévèrement la profession bancaire 
et l'usage du crédit. 

Sous le signe de l'amitié 
Au soir de cette seconde journée, 

un banquet de près de 300 couverts 
fut servi au Restaurant coopératif 
de la rue Cadet. 

Décrire l'atmosphère d'amitié 
qui n'a cessé de régner au cours de 
ce repas, semble bien difficile. 
Qu'il mse suffise de dire que l'unité 
de pensée et d'action qui s'est ma-
nifestée dans toutes les réunions 
du Congrès a été scellée dans une 
amitié fraternelle. 

A l'heure des toatls, notre prési-
dent confédéral, procéda à la re-
mise des prix Maria Bardot et 
Brellaz, à une militante et un mili-
tant, choisi parmi les plus méri-
tants : Mlle Martin, dirigeante de 
l'Union Centrale des Syndicats 
féminins, et notre camarade Eugè-
ne Dupuis, président de l'union 
départementale du Pas-de-Calais. 

Une tempête d'applaudissements 
salue ces militants, puis les gars du 
Nord entonnent le « Viva flam-
mand » reprit en chœur par l'assis-
tance. 

Journée de clôture 
Elle débute par une messe célé-

brée en la Basilique Sainte-Cloti-
de, à l'intention de nos camarades 
morts au Champ d'Honneur du 
Travail. T 

A 9 h. 30, les congressistes se 
trouvent à nouveau réunis. Mauri-
ce Guérin, délégué confédéral du 
Centre présente un magnifique rap-
port sur la propagande. 

La discusson de ce rapport nous 
donne le plaisir d'entendre nos 
amis Jules Zirnheld, président con-
fédéral, Marcel Poimboeuf, du syn-
dicat des Employés, Jean Marti-
neau, des syndicats agricoles, Er-
nest Lamort, de la Fédération des 
Marins. 

Enfin le Congrès adopte la réso-
lution que vous trouverez ci-des-
sus. 

Tirant alors les conclusions de 
ces trois journées de Travail, 
Alexandre Chaulet, délégué con-
fédéral pour l'Afrique du Nord, 
nous fait part de ses impressions 
sur le Congrès. Il rappelle notam-
ment l'attachement des syndicats 
chrétiens au principe et à la réali-
té de la liberté. 

Nous ferons demain ce que, nous 
faisons aujourd'hui, ce que nous 
avons fait hier et toujours, dit-il. 
Nous essaierons de le faire mieux, 
parce qu'il y a toujours moyen de 
faire mieux H tierce que les circons-
tances sont plus graves, mais nous 
ferons mieux la même chose : vi-
vre en hommes libres, donner aux 
autres le goût de vivre en hommes 
libres, conserver ou acquérir pour 
les autres les moyens de vivre en 
hommes libres. 

Après un tel Congrès, il est per 
mis d'espérer en des temps meil 

Sous l'œil quelque peu inquiet de Charles Mabit, 
« La Voix des Travailleurs » sort des presses 

(Photo Courrier, Saint-Nazaire). 

Militants de la Région 
Bretagne et Ouest 

venez à : 
Notre Session d'Etudes 
Notre session d'études, dont le pro-

gramme définitif vous sera communi-
qué très prochainement, se tiendra 
cette année à Saint-Gildas-de-Rhuys, 
près de Vannes, du 30 juin au 3 juil-
let 1939. 

Le thème principal de cette session 
sera le suivant : Pour maintenir et 
accroître l'action syndicale. Sujet qui, 
vous le voyez, est tout à fait d'actua-
lité. 

Nous espérons que les Syndicats fe-
ront l'impossible pour déléguer à cette 
session un ou plusieurs délégués. 

Les conditions de séjour seront les 
suivantes : 
Pour toute la session 75 fr. 
Une journée seulement 30—> 
Un repas ... 14—■ 

Par ailleurs, vous pourrez profiter 
des facilités accordées par la S.N.C.F. 
pour vous rendre à Vannes, en deman-
dant un billet de fin de semaine vala-
ble du vendredi 30 juin à midi au lundi 
3 juillet à minuit, qui voUs sei'a délivré 
avec 50 % de réduction. 

Le prix du voyage de Vannes à St-
aidas sera indiqué ultérieurement. 

Nous vous demandons de nous faire 
parvenir dès que possible, les adhé-
sions de principe. Il est, en effet, né-
cessaire que nous connaissions pour 
le 15 juin le nombre approximatif des 
participants auxquels des bourses se-
ront accordées. 

Pour limiter nos frais, le programv 
me complet de la session ne sera adres-
sé qu'aux Syndicats qui nous en fe-
ront la demande. 

Adressez la correspondance au siè-
ge de VU. R. de Bretagne, 3, rue d'Ar-
gentré, à Rennes. 

leurs. Oui, mes camarades, notre 
mouvement syndical chrétien est 
capable de grandes choses, il l'a 
prouvé, et déjà de tous les hori-
zons du pays les travailleurs lui 
font confiance et viennent renfor-
cer ses rangs. 

Ayez foi en l'avenir, la C.F.T.C, 
grâce à vos efforts de chaque jour, 
poursuit sa marche en avant. 

Jean RAULO. 

Militant... 
ES-TU ABONNE A 

« Syndicalisme » 
organe officiel de la C.F.T.C. ? 

REÇOIS-TU 

« E. N. O. » 
bulletin de formation syndicale? 

Rions un peu 
Ce professeur a fait un cours sur 

la ponctuation, points, virgules, 
tout y a passé. Tout à coup, il'ap-
pelle Jean l'élève le plus étourdi 
de la classe : 

— Jean que met-on au bout 
d'une ligne ? 

— Un petit asticot, monsieur, ré-
pond,. Jeanprécipitamment. 

A la classe d'histoire naturelle. 
Le professeur s'apercevant qu'on 

ne l'écoute pas : 
— Allons, messieurs, tâchez de 

me prêter un peu plus d'attention 
Je vous explique les particularités 
du singe... regardez-moi !... 

DE DINAN A LANNION 
A TRAVERS L'UNION DÉPARTEMENTALE DES COTES-DU-NORD 

Le département des Côtes-du-Nord, 
d'une population d'environ 450.000 
habitants, est une région essentielle-
ment agricole, maritime et artisa-
nale. La Richesse du pays se trouve 
surtout dans son agriculture et dans 
le développement du tourisme. 

En ce qui concerne la population 
maritime, le département compte 
mille petits pêcheurs, 1.200 marins de 
grandes pêches, 15.000 marins du 
commerce, 8.000 marins de l'Etat, et 
une multitude de retraités de la ma-
rine, ce qui, avec les familles repré-

LA VOIX FEMININE 

Préludes... 
Je suis très sûre chères amies que vous vous dites : Qu'est-ce que 

c'est que ça ? Une chronique féminine dans un journal syndical ! Et 
pour quoi faire ?... Il y a assez de chronique dans tous les journaux 
pour nous indiquer la façon de nous vêtir, de nous embellir, d'être 
à la page, etc., depuis celles qui traitent de la manière de faire une 
robe, jusqu'à celles qui nous indiquent comment étaller le « rouge 
cyclamen » à la dernière mode 

Aussi bien mes chères amies ce ne sont pas ces questions que nous 
traiteront dans cette chronique, mais celles qui intéressent plus 
spécialement notre travail, notre vie professionnelle, notre vie sociale. 

Nous connaissons pour les avoir maintes fois entendues et subies 
nous-mêmes, les difficultés semées'sur le chemin. Elles sont nombreu-
ses, très nombreuses. Elles ont toutes les formes, tous les aspects. 
Que ce soit entre camarades, entre chefs et subordonnés, difficultés 
d'ordre matériel ou d'ordre moral, souci du lendemain ou de l'heure 
présente, incertitude des situations, orientation professionnelle, etc.. 
Nous voudrions vous apporter ici tout le réconfort moral que vous 
atendez de vos dirigeants. 

Nous voudrions encore que cette chronique soit un lien, unissant 
toutes les sœurs de travail, lien de sympathie et d'amitié réciproque 

' mettant en commun nos peines et nos joies, essayant dans un contact 
amical de mieux nous comprendre pour mieux nous aimer afin de 
mieux « servir ». 

L'un des nombreux ouvrages d'art qui permettent l'accès à Saint-Brieuc 
Les états de la mobilisation indus- ( sente 70 à 75.000 habitants, 

trielle, récemment établis pour les 
Côtes-du-Nord comptent 67.000 em-
ployés et employeurs, ce qui représen-
te au moins avec les familles 150.000 
personnes. Il faut tenir compte d'au-
tre paft de ce fait qu'également près 
de 150.000 personnes originaires du 
département ont émigré vers l'Indus-
trie de la grande ville. Dans nos ré-
gion agricoles un sur cinq des enfants 
dont le nom figure sur le registre 
d'Etat Civil de sa commune, quitte sa 
commune natale et la terre pour aller 
chercher en ville une situation, et 
grossir le nombre des Salariés. 

Ceci n'ôte rien de l'importance ob 
jective des problèmes spécifiques de 
notre département, où l'entreprise de 
forme artisanale est le cas le plus 
nombreux, soit qu'il s'agisse de l'ar-
tisanat du métier, soit qu'il s'agisse 
de l'artisanat maritime (petite et 
grande pêche), soit qu'il s'agisse de 
l'artisanat de la terre ou de l'agricul-
ture. 

Pour l'artisanat du métier, ou Par 
tisanat au sens strict, il ne faut pas 
le séparer des classes moyennes qui 
forment la population de nos chef 
lieux de canton et gros bourgs, et 
dont l'importance n'est pas niable 
bien qu'on les ait trop longtemps mé-
connues. 

L'Agriculture enfin, forme le fond 
de la population. C'est dans son agri-
culture qu'il faut trouver la principa 
le richesse des Côtes-du-Nord. 

Les principales cultures sont les 
primeurs, pommes de terre, choux-
fleurs, artichauts dans la région de 
Paimpol ; les oignons et les choux de 
la Baie d'Yffiniac et des environs de 
Saint-Brieuc ; cette dernière région 
alimente en oignons et en choux une 
grande partie des marchés Français 
et Anglais. 

Le Blé et les céréales secondaires 
occupent une place importante dans 
l'agriculture des Côtes-du-Nord. 

L'élevage y est également très dé 
veloppé, particulièrement dans la ré 
gion de Corlay. 

Le beurre des Côtes-du-Nord est 
très renommé, il n'a qu'un seul dé 
faut, c'est d'être très cher. Le coût 
de la vie est très élevé dans notre dé 
partement, ceci est dû en grande par-
tie au développement considérable du 
tourisme, qui en contre-partie à don 
né naissance à l'Industrie Hôtelière 
mais l'employé et le salarié en ont su 
bit les dures conséquences. Quand on 
pense en effet, qu'il faut payer un li 
tre de lait dans un pays producteur 
1 fr. 75, en plein mois de mai. 

Il faudrait mentionner l'exploita-
tion des Boia du Pays et des Poteau 

de mines, qui constitue la principale 
ressource du centre du département 
constitué en grande partie de Landes. 

• ' ** 
La Petite Pêche, se trouve en con-

currence avec les chalutiers des dé-
partement voisins, mais comme nous 
l'avons vu, bon nombre de familles 
vivent encore du produit de la pêche; 
les Côtes-du-Nord abritent un grand 
nombre de petits ports, assez facile 
d'accès en général et qui sont un cen-
tre de Commerce. 

Paimpol arme encore quelques goé-
lettes pour Terre-Neuve et l'Islande. 

La classe ouvrière se partage des 
industries diverses., 

Les Côtes-du-Nord, ont des indus-
tries bien caractérisées et d'une cer-
taine importance : trégion de Saint-
Brieuc : Forges, fonderies, brosseries, 
industries du bois. 

Dans le sud du département : car-
rières d'ardoises, carrières de pierres. 

Le bâtiment occupe un grand nom-
bre d'ouvriers. Malheureusement il est 
atteint par la crise et bon nombre 
de compagnons, sont actuellement ré-
duits au chômage total ou partiel. 

Le développement du Tourisme 
favorise l'Industrie Touristique et Hô-
telière. Je dois également signaler la 
moyenne et petite Meunerie, les usi 
nés de plomb-argentifère, actuelle-
ment inexploitées, les Kaolins qui oc-
cupent un nombre assez important de 
salariés ; les tissages de toiles qui 
commencent à renaître. 

Sur la Côte, le Bâtiment a été pros-
père, il subit actuellement comme les 
autres la crise. Seule l'industrie Hô-
telière assure le pain d'un nombre im-
portant de familles. 

Le commerce est très développé et 
a été particulièrement actif dans les 
centres les plus importants ; les foires 
renommées des Côtes-du-Nord consti-
tuent des 'centres commerciaux de 
premier plan. 

A 

La C. F. T. C. s'est implanté dans 
notre département voilà 15 ans, avec 
les syndicats féminins ; c'est cette 
année en effet que les Syndicats fémi 
nins fêtent leur 15" anniversaire, re 
joint bientôt par le Syndicat des 
Employés qui à l'époque a eu une 
grande activité. Ce sont ces deux or 
ganisations qui ont défriché le terrain 
et qui ont permis l'éclosion du Syndi 
cat du Bâtiment, de la Métallurgie, et 
plus tard des Boulangers de Saint-
Brieuc. 

Les événements de 1936 ont permis 

à notre Union départementale de se 
développer considérablement. Actuel-
lement 48 syndicats, 3 Unions Loca-
les, une Union Départementale bien 
charpentée constitue l'armature de la 
C. F. T. C. 

La C. F. T. C. a participé aux dis-
cussions de toutes les conventions col-
lectives depuis 1936. Grâce à elle d'im-
portantes améliorations de salaires 
ont été obtenues. De nombreuses grè-
ves ont eu lieu dans la période 1936-
1937 : La grève de la Corsetterie 
ayant amené la création d'une Coopé-
rative des Syndicats Chrétiens occu-
pant actuellement une quinzaine d'ou-
vrière ; grève de la Bonnetterie, grève 
des garages ; grève de la Grosse Mé-
tallurgie à Saint-Brieuc et à Guin-
gamp, cette dernière ayant duré plus 
de 6 semaines, et ou 70 syndiqués 
chrétiens étaient engagés. Trois grè-
ves dans le bâtiment, grève dans les 
kaolins ; dans ses nombreux conflits 
la C. F. T. C. a toujours su prendre 
la défense des salariés. 

Il serait inutile d'énumérer toute 
l'action professionnelle, qu'il me soit 
permis de rappeler que nous avons 
actuellement cinq conseillers prud' 
hommes, que le président général des 
deux sections industrielle et commer-
ciale est notre camarade Domalain 
typographe. 

Le Secrétariat de l'Union Départe-
mentale comprend : 

Un secrétaire permanent, une sté 
no-dactylo et un employé. 

Plus de 3.000 lettres ont été expé 
diées l'année dernière, ainsi que 
10.000 circulaires. 

L'Union Départementale a établi un 
nombre important de services à la 
disposition de la classe ouvrière 
service d'escomptes, coopérative de 
consommation avec une succursale 
coopérative de production employant 
15 ouvrières, bibliothèque syndicale 
départementale, restaurant féminins, 
cours professionnels, service juridi-
que, organisation des loisirs. 

Il faut également signaler le Ser-
vice d'Assistance Sociale, auprès des 
familles des syndiqués. 

La C. F. T. C. est représentée dans 
la plupart des Commissions officielles, 
à savoir : 

1 membre au Comité départemen-
tal des assurances sociales, 

1 membre à la Commission dépar-
tementale du Travail, 

1 membre au Comité des Salaires 
et d'Expertises, 

4 membres font partie du Jury pour 
les examents du C. A. P. 

Fax notre action persévérante, nous 

avons pu avoir : 
1 membre titulaire de la Commis-

sion Paritaire de conciliation, 
1 membre suppléant, 
4 arbitres ouvriers désigné par le 

Président de la Cour d'Appel, 
1 membre au Comité départemen-

tal de l'Office du Blé, -
1 membre à la Commission de 

constatation du coût de la vie, 
1 membre à la commission admi-

nistrative départementale de place-
ment et par notre Club des Travail-
leurs Chrétiens, nous pouvons avoir : 

1 membre à la Commission des 
Sports et Loisirs. 

L'Union Départementale organise 
chaque année plusieurs manifesta-
tions : son congrès départemental, la 
Fête du Travail organisée par l'Union 
locale de Saint-Brieuc, qui remporte 
chaque année un très vif succès ; et 
une Fête familiale au Théâtre Muni-
cipal du chef-lieu. 

La C. F. T. C. a pris une part im-
portante parmi la classe ouvrière 
chez nous. La besogne ne manque pas 
mais les ouvriers sont peu nombreux, 
aussi l'Union départementale s'est 
attachée d'une façon spéciale à la for-
mation syndicale de ses militants. 

Les salariés des Côtes-du-Nord 
peuvent faire confiance à la C.F.T.C. 
ils sont chez eux et ne le regretteront 
pas. 

Victor RAULT. 

Dans le sud des Côtes-du-Nord 
on trouve beaucoup de carrières 

de pierres pu d'ardoises 



LA VOIX m.» TRAVAtLLEUR» 

DANS NOS FAMILLES 
NAISSANCES 

Nous sommes heureux d'appren-
dre la naissance de : 

Irène, & enfant: de notre cama-
rade Michel Jean-Marie, des Mé-
tallurgistes, de Saint-Nazaire. 

Michel, fils de notre camarade 
Jean Jacques, conseiller du syndi-
cat de la Métallurgie de Saint-Na-
zaire. 

Claude, troisième enfant de no-
tre camarade Joseph Martineau, 
du Syndicat du Livré de Nantes. 

Agnès, deuxième enfant de no-
tre camarade Jean Raulo, du syn-
dicat du Livre de Nantes. 

Marie-Thérèse, fille de notre ca-
marade Yves Babonneau, du Syn-
dicat du Bâtiment de Nantes. 

Michelle, 2e enfant de notre ca-
marade Francis Bonnier du syn-
dicat des Mines de La Brutz. 

Annick, 3e enfant de notre ca-
marade Julien Louis, du même 
syndicat. 

Pierrette, 2e enfant de notre ca-
marade Emile Buret, du même 
syndicat. 

Danielle 2r enfant de notre ca-
marade Louis Brelet, du syndicat 
des employés de l'alimentation de 
Nantes. 

Marie-Alberte, 2e enfant de no-
tre camarade Albert Brault, (sec-
tion pétroles). 

Nos félicitations aux heureux pa-
rents et nos meilleurs vœux pour 
les bébés. 
MARIAGES 

Nous apprenons avec plaisir le 
mariage de : 

David Marcel, du syndicat de la 
Métallurgie de Saint-Nazaire, avec 
Mlle Germaine Guihéneuf. 

Mondin Auguste, du syndicat du 
Bâtiment de Nantes avec Mlle Ma-
rie Rousseau ,du syndicat des Em-
ployés de Nantes. 

Huchet Jean, du Syndicat du Bâ-
timent de Nantes, avec Mlle An-
drée Garry. 

Jacques Picquet, de la section 
Cooper du syndicat de Nantes avec 
Mademoiselle Marie-Odette Le 
Roux. 

Charlotte Reverdy, du syndicat 
des Employées de commerce de 
Poitiers avec Michel Simonneau. 

Anne-Marie Bertin, du syndicat 
des Employés de l'Alimentation de 
Nantes avec Monsieur Paul Nicou. 

Donatien Hamon, du Livre de 
Nantes, avec Jeanne Barrion du 
même syndicat. 

Nos meilleurs vœux aux jeunes 
époux, 
DECES. 

Nous avons la douleur d'appren-
dre le décès de : 

Madame Cloutour, épouse de no-
tre camarade Marcel Cloutour, du 
Syndicat du Bâtiment des Sables. 

Guillemette, fille de notre cama-
rade Boulet Louis, du syndicat de 
la Métallurgie de Saint-Nazaire. 

Pierre Gautier, du syndicat des 
Mines de la Brutz, délégué ouvrier 
suppléant. 

Mme Hodé, mère de Mlle Simo-
ne Hodé, Membre du Conseil syn-
dical: 

A nos amis éprouvés, ainsi qu'à 
leurs familles nous offrons nos vi-
ves et chrétiennes condoléances. 

A TRAVE UTE LA RÉGION 
LES SYNDIQUÉS CHRÉTIENS ONT CÉLÉBRÉ LA FÊTE DU TRAVAIL 

A NANTES 
1200 personnes ont pris part au meeting 

Au jour anniversaire de la paru-
tion des encycliques Quadragési-
mo anno et Rerum Novarum, 
l'union nantaise des Syndicats 
Chrétiens célébrait dans l'enthou-
siasme la Fête Chrétienne du Tra-
vail. 

Cette journée débutait par une 
messe, célébrée en l'Eglise Saint-
Similien, à la mémoire de nos ca-
marades tombés au champ d'hon-
neur du Travail. A l'évangile M. 
l'abbé Musquer a rappelé la signi-
fication de cette.fête et la noblesse 
du Travail. 
LA C. F. T. C. ORGANISATION 

REPRESENTATIVE 
Après l'exécution de « la Marche 

des Travailleurs », c'est devant un 
auditoire très nombreux, ayant 
trouvé place dans la vaste salle St-; 
Stanislas, que Roger Glotin, Pré-
sident de l'Union Nantaise, ouvre 
le meeting. 

La parole est ensuite donnée à 
notre camarade Jean Raulo, Secré-
taire-adjoint de l'Union Nantaise,, 
qui mettra en lumière la force re-
présentative du mouvement syndi-
cal chrétien. 

Il rappela d'abord que la Révo-
lution n'avait pas accordé aux tra-
vailleurs le droit de s'unir pour dé-
fendre leurs intérêts et que ce n'est 
qu'en 1884 que fut donnée là pre-
mière charte d'affranchissement 
aux ouvriers manuels. 

Trois ans après naissaient les 
premiers syndicats chrétiens, « par-
faitement incompris, des milieux 
catholiques ». 

Aussi quels efforts durent être 
faits par ces premiers militants 
« pour faire la trouée ». Efforts 
méritoires qui devaient aboutir, 
après-guerre, à la création de la G 
F. T. C. Efforts dont la récompense 
fut, pour les pionniers ,1'éssor pris 
par la Confédération. 

Complètement « indépendante 
aussi bien à l'égard du patronat 
que de la politique » — ce qui fait 
sa force, — la Confédération « qui 
a pu durer parce qu'elle a pris 
pour base l'Evangile », est/aujour-
d'hui « une force que reconnaissent 
tous les ouvriers »: 

« N'avons-nous pas fait signer 1.081 
conventions collectives f Institué plus 
de 700 cours techniques que fréquen-
tent 11.000 élèves? 3.000 délégués d'ate-
liers n'appartiennent-ils pas à la 
C. F. T. C. f Ne comptons-nous, pas 
12 des nôtres au sein du Conseil Na-
tional Economique ? Notre secrétaire 
général, Gaston Tessier, n'a-t-il pas été 
le rapporteur de la loi de 40 heures 
devant le Bureau International du Tra-
vail f N'est-ce pas la C. F. T. C. qui 
a fait voter la loi sur les allocations 
familiales, après avoir, par une cam-
pagne intense, montré qu'un salaire, 
pour être juste, doit faire vivre toute 
ta famille du travailleur ? » 

Puis en terminant son exposé, il 
prendra comme conclusion l'aveu 

fait par M. Lebas, ministre du Tra-
vail d'un Cabinet Socialiste, à une 
délégation de la C .F .T. C. : 

« Oui, vous êtes une force qui a le 
droit de faire entendre sa voix dans 
tous les grands problèmes qui se po-
sent aujourd'hui. » 

* ** 
Après Jean Raulo, la scène fut 

laissée pour un moment aux ac-
teurs de « Comœdia » qui interpré-
tèrent avec beaucoup de talent un 
sketch de Mlle Anne-Marie Panhé-
leux : « Cinq pour Une », où était 
exposée avec infiniment de talent 
la doctrine essentielle de la C. F 
T. G 

LES TRAVAILLEURS 
DEVANT LES LOIS SOCIALES 

A M" Jean de Mappian, avocat-
stagiaire au barreau, était échue la 
tâche de dire « le rôle des travail-
leurs devant les lois sociales ». 

Ayant rappelé le mouvement de 
•mai 1936, « qui, par trois lois vo-
tées en quatre jours : congés payés 
40 heures, contrats collectifs — et 
par la loi sur l'arbitrage obligatoi-
re, en décembre suivant, allaient 
bouleverser complètement l'écono-
mie nationale, mais aussi ap-
porter un grand renouveau car, 
■pour la première fois ,1a jus-
tice s'incarnait dans une loi socia-
le », lé jeune avocat montra que, si 
elle est, actuellement, obligée de 
« consentir des sacrifices » en rai-
son de la situation internationale, 
ta classe ouvrière se doit de tou-
jours considérer le problème social 
« à la lumière de l'Evangile ». 

Rappelant la phrase de Maritain 
qui trouve dans une parole de 
l'Evangile de saint Jean, « Mon 
père ne cesse de travailler et moi 
avec lui »... la justification du tra-
vail humain et commentant « l'œu-
vre rédemptrice de Dieu le fils », 
exemple qu'il faut sans cesse 
avoir à l'esprit, Mc Le Mappian dit 
pourquoi l'Eglise ne cesse de « ma-
gnifier la beauté dè l'effort impo-
sé à l'homme ». 

« Et c'est pourquoi elle ne peut to-
lérer qu'on porte atteinte au travail 
humain, qu'on le considère comme une 
marchandise qu'on peut acheter com-
me une matière première. Non, la no-
tion du travail n'est ni un châtiment, 
ni une peine. C'est une joie créatrice 
qui se recouvre de cette gangue de 
peine. » 

Et M° Le Mappian conclut : 
« Quoique la loi de l'effort doive de-

meurer sur terre, jusqu'à ce que re-
tentisse la trompette du jugement der-
nier, la grande tragédie du travail con-
naîtra des jours moins sombres, moins 
tristes. » 

- ■ ** - r 

Un banquet familial fut servi 
dans les Salons Priou. Au dessert 
c'est avec plaisir que nous enten-
dons nos amis Beillevaire, Foulon 

ÂLa Roche-sur-Yon 
pour la première fois 

Aux Sables 
cFOlonné 

avec L. Grimault 
Pour la première fois, à La Ro-

che-sur-Yon, nos syndicats célé-
braient la fête chrétienne du Tra-
vail le jour de l'Ascension. 

La veille, les militants se réunis-
sent, salle de la rue Boileau, aur 
tour de M. Vallée, secrétaire de 
l'Union Départementale. Grâce aux 
encouragements et aux conseils de 
ce dernier, on jette enfin les bases 
d'une Union Locale, désormais in-
dispensable pour unir les efforts et 
développer les Syndicats à La Ro-
che-sur-Yon. 

Le jeudi 18, la journée commen-
ce par une messe dite aux inten-
tions des syndiqués vivants et dé-
funts. Au cours de la cérémonie, M. 
l'abbé Fisson prononce une allocu-
tion pleine d'enseignements sur les 
devoirs des syndiqués. 

A 9 h. 30 a lieu l'assemblée gé-
nérale sous la présidence de M. 
Vallée. Une cinquantaine de mem-
bres y assistent. 

Tour à tour, Mlle Morauzeau, 
pour les employés du commerce, 
de la banque et de l'industrie; M. 
Chevolleau,-pour les cheminots, et 
M. Tessier pour les Hospitaliers, 
présentent les comptes rendus mo-
raux et financiers de chacune des 
sections. De ces rapports, il résulte 
que les effectifs augmentent et que 
la situation de la trésorerie est ex-
cellente. 

Les rapports sont vivement ap 
plaudis, et M. Vallée félicite les se-
crétaires. 

On procède ensuite à l'élection 
d'un bureau d'Union Locale dont les 
membres sont choisis parmi les 
plus actifs des syndicats yonnais. 

A midi, les syndicalistes sont ré-
unis pour un repas en commun à 
l'Hôtel de France. La plus franche 
gaieté ne cesse de régner durant ce 
déjeuner... On se sent en famille à 
la C. F. T. C. ! 

Malgré le ciel menaçant, on s'em-
barque pour la belle randonnée pré-
vue et désirée.... En route pour St-
Vincent-sur-Jard, où l'on rencontre, 
avec le souvenir de Clémenceau, un 
soleil rayonnant et joyeux qui nous 
accompagnera désormais jusqu'aux 
Sables d'Olonne, dernier arrêt 
avant le retour... 

Les journaux locaux et régionaux 
ont donné des comptes rendus im-
portants de cette Fête du Travail, 
il ne nous parait donc pas néces-
saire d'ep parler longuement. 

Néanmoins, rappelons-en les prin-
cipaux faits pour ceux qui n'ont pu 
assister, pour des raisons graves, 
à cette journée. 

Le samedi soir, de nombreux mir 
litants ont écouté notre camarade 
L. Grimaud leur dire comment il 
fallait diriger un syndicat, et com-
ment il fallait opérer pour que le 
syndicat prospère. Nul doute que 
les militants présents ne se servent 
de ces données pratiques pour 
l'avenir. 

Le dimanche, à 8 heures, à la 
messe célébrée à l'intention de nos 
camarades défunts, le R. P. Juteau, 
Rédemptoriste, nous fit une allocu-
tion très intéressante; 

A 9 heures eut lieu l'assemblée 
générale avec les comptes rendus 
financiers de chaque syndicat et de 
chaque caisse d'entr'aide, ainsi que 
le compte rendu moral de l'Union 
Locale. Puis Grimaud, dans une 
causerie amicale, nous donna quel-
ques consignes et conseils. 

A 11 heures, près. de 100 adhé-
rents s'étaient donné rendez-vous 
au café Barrage, pour un vin d'hon-
neur au cours duquel Grimaud dans 
un toast, dit combien il était heu-
reux de se trouver parmi nous, et 
nous renouvela toute sa confiance 
en la C. F. T. C. 

A midi, repas familial. Inutile de 
dire combien il y régna de gaieté. 

A 15 h. 30, à la salle Saint-Mi-
chel, un nombre important d'adhé-
rents et de sympathisants écouté 
rent Grimaud parler du plan de la 
C. F. T. C, de sa réalisation et de 
son avenir. 

En résumé, belle fête, qui a don 
né du courage aux militants et qui 
a fortifié les adhérents dans leur 
foi au syndicalisme chrétien. 

montrant avec opportunité la né-
cessité de leur organisme, élément 
de justice, de charité et de paix. 

A l'issue de cette cérémonie une 
réunion générale avait lieu au siè-
ge social, Hôtel Piet, Une cinquan-
taine de syndiqués étaient présents. 

Notre président, M. Léon Bon-
net, dans un, discours où il mit tou-
te sa flamme de militant rappela le 
but de cette fête du travail et re-
mercia tous les camarades qui ont 
bien voulu y participer, et en par-
ticulier l'élément féminin. 

Lucien Drôchon fit ensuite un 
exposé de l'activité depuis la der-
nière assemblée. Activité qui s'est 
manifesté non seulement sur le 
plan local mais aussi à l'extérieur 
par l'appui du syndicat à l'U.D. en 
faveur des allocations et de la pri-
me de la mère au foyer. 

Le rapport financier, accusant 
une très sensible amélioration de 
la caisse par rapport à l'an der-
nier fut adopté Sans réserve. 

Lés membres du bureau actuel, 
démissionnaires, furent ensuite réé-
lus à l'unanimité, à mains levées. 

Enfin, après les différents rap-
ports qui furent écoutés avec at 
tention il convenait de marquer 
cette fête par une réjouissance. 

Comme les années précédentes, 
gâteaux et vin d'honneur furent 
servis à tous les camarades présents 
par notre aimable hôtelière Mme 
Piet. 

La réunion se termina ainsi au 
milieu de la gaîté générale. 

et Glotin, porter des toast au déve-
loppement toujours plus grand du 
syndicalisme chrétien. 

Enfin, une partie concert, fort 
réussie, fut donnée avec le con-
cours de la troupe « Comœdia ». 

En terminant qu'il nous soit per-
mis d'adresser nos remerciements 
à tous les artisans du succès de no-
tre Fête du Travail, et spéciale-
ment à Maurice, président de la 
Commission des Loisirs, qui avec 
le concours de notre ami Nassivet 
assumait la charge de l'organisa-
tion matérielle de cette Fête. 

Bressuire 
A Bressuire 

où règne toujours 
l'enthousiasme 

Lés syndicats chrétiens de Bres-
suire ont célébrés jeudi, jour de 
l'Ascension, la fête du Travail. 

Le matin à l'église Notre-Dame, 
une messe était dite pour eux. Un 
grand nombre de camarades y as-
sistaient, ainsi qu'une foule de sym-
pathisants appartenant à divers 
milieux. 

M. le chanoine Pouzineau adres-
sa la parole aux syndiqués présents 

A Niort 
avec Emile Oudin, 
délégué confédéral 

du Centre-Ouest 

A St-Nazaire 
où l'on inaugure 

une magnifique salle 
de cinéma 

Commencée le 13 mai par une 
brillante soirée à l'Hôtel de Ville 
sous la présidence de notre délé-
gué confédéral, Emile Oudin, dont 
la première visite officielle a été 
pour Niort. Sa courte allocution 
très appréciée de tous a portée sur 
le syndicat libre dans la profession 
organisée. 

La distribution des prix aux élè-
ves des cours professionnels a eu 
lieu selon la coutume. Il serait trop 
long de décrire le réel succès rem-
porté par notre représentation don-
née par des artistes amateurs. 

La messe solennelle du travail 
a été célébrée le dimanche 21 mai 
en l'église Notre-Dame de Niort. 
Au cours de son allocution, M. 
l'abbé Germain a défini la position 
du syndicalisme chrétien et a fait 
ressortir la beauté du travail. 

Après la messe, un repas en com-
mun réunissait autour de notre au-
mônier, les dirigeants du syndica-
lisme chrétien de Niort et les pro-
fesseurs des cours. La Chambre 
des Métiers s'était fait représenter 
par notre ami Geay. 

Dimanche 21 mai, les syndiqués 
chrétiens de Saint-Nazaire ont cé-
lébré leur Fête du Travail. Ordi-
nairement cette fête a lieu à Méan. 

lig cette année elle eut heu à. 
Saint-Nazaire, pour l'inauguration, 
de leur nouvelle salle de réunions-

Un très grand nombre de syndi-
qués et de sympathisants assis-
taient à la messe célébrée pettir les 
camarades défunts. Au sermoin, le 
R. ï\ Laurent a su parler du tra-
vail et de la façon chrétienne de 
le comprendre et de le sanctifier, en 
des termes qui ont atteint chacun 
des auditeurs. 

Après l'office, les syndiqués se 
rendirent à la maison syndicale où 
la salle de réunions, à peine ter-
minée, doit être inaugurée et bénie. 

Le Président ouvre la séance et 
remercie tous ceux qui, de près ou 
de loin, ont contribué à édifier cette 
salle. 

M. le chanoine Crépel bénit la 
salle. 

La réunion générale commence 
alors. Le vice-président aborde le 
problème financier dans toute son 
ampleur et demande à chaque syn-
diqué d'apporter sa pierre à l'édi-
fice que nous construisons, sotis 
forme de dons ou de prêts. 

Le secrétaire donne à son tour 
le rapport moral, esquissant la vie 
de l'Union durant ce semestre et 
s'attardant sur les questions parti-
culièrement brûlantes -comme cel-
les des décrets-lois, de la grève du 
30 novembre, des grèves de décem-
bre. Il n'oublie pas dé parler dé la 
très intéressante controverse qui 
eut lieu à l'Athénée entre un ora-
teur de là C. G. T., Félicien Chai-
laye, et notre ami Marcel Poim-
bœuf, controverse qui mit brillam-
ment en lumière toute la différence 
existant entre les doctrines des 
deux Confédérations. Il annonce 
également la kermesse, qui ;aura 
lieu le 25 juin au patronage" Saint-
Joseph. Les camarades sont p'riés 
de vendre tous les billets de toVnbo-
la, et de se mettre en grand ripm-
bre à la disposition de l'Union Lo-
cale, qui a besoin de beaucoup de 
dévouement. 

Après une courte discussion sur 
les décrets-lois, la parole est don-
née à Guy Thorel, secrétaire de 
l'Union Départementale du Morbi-
han qui nous dit : « Pourquoi le 
Syndicalisme Chrétien » ? 

Il nous est malheureusement im-
possible de résumer ici son très in-
téressant exposé. Qu'il nous soit 
encore permis de le remercier 
d'avoir ainsi rehaussé l'éclat de no-
tre Fête du Travail. 

Syndicat chrétien des 
Employés 

« Jusqu'où ne montera-je ? » 
C'est ce que semble dire, en effet, la cheminée du paquebot 

« Pasteur » en construction au Chantier de Penhoët... 
(Photo Courrier, Saint-Nazaire). 

LÎVRE 
t.. 

Dates des Assemblées 
Générales 

Les assemblées générales du 
Syndicat du Livre pour l'année 
1939-1940, se tiendront, 10, rue de 
Bel-Air, 2° étage, aux dates ci-
après : 

Dimanche 16 juillet, à 9 h. 30. 
Dimanche. 15 octobre,, à 9 h. 30. 
Dimanche 14 janvier 1940, à 

9 h. 30. 
Nous prions nos camarades de 

bien vouloir prendre note de ces 

datés et de réserver, dès aujour-
d'hui, ces matinées de dimanche 
pour participer aux réunions syndi-
cales. 

Saint - Jean-Porte-Latine 

Assemblée Générale 
L'Asesmblée générale aura lieu 

dimanche 25 juin à 9 h. 30, salle 
Saint-Michel. Avant la période des 
vacances, il est nécessaire de faire 
le point, de , se rendre compte des 
résultats obtenus, du travail qui 
reste à faire. Aussi nous comptons 
que les syndiqués viendront nom-
breux à cette assemblée générale 
où le camarade Eugène Le Cavs, 
vice-président du syndicat des Em-
ployés de la Métallurgie prendra la 
parole. 

-X-

Notre Syndicat, en yue de re-
nouer la tradition a organisé, le di-
manche 7 mai, un vin d'honneur. 
Cette fête de famille a connu le suc-
cès, grâce au dévouement dé l'or-
ganisateur, notre camarade Geor-
ges Barré, 

Section Nouveauté 
Le Ministère du Travail nous a in-

formé que l'extension de notre con-
vention collective, que nous avions de-
mandée, ne pouvait être prise en con-
sidération. Nous n'abandonnons pas 
cette demande et nous en avons in-
formé notre Fédération pour qu'elle 
agisse au Ministère. 

En avril dernier, nous avions de-
mandé au Syndicat patronal, et d'ac-
cord avec la C G. T., là réunion de la 
Commission mixte, en vue d'obtenir 
l'application dè la' hausse du coût de 
la vie aux salaires fixés par la con-
vention. La C. G. T. demandait l'inté-
gralité de là différence entre les deux 
indices, doit 7.25 %. Quant à, nous, sa-
chant que nous ne pourrions obtenir 
la totalité, nous proposions au Syn-
dicat patronal de nous faire une offre 
que nous transmettrions à-nos Cama-
rades, estimant-qué la Commission 
mixte pouvait résoudre le problème, 
faisant appel à la collaboration et es-
timant qu'elle était préférable à tout 
arbitrage. 

A cette première réunion, réponse 
négative du Syndicat patronal j à la 
seconde qui èut lieu huit jours après, 
confirmation de cette réponse néga-
tive, malgré tous les arguments que 
nous avions pu invoquer. 

Devant cette position regrettable 
du syndicat patronal, lès deux syndi-
cats ont demandé, en conformité de la 
loi du : 4 mars 1938 et des décrets suc-
cessifs, la réunion de là Commission 
de Conciliation, et d'arbitrage et nous 
retirons notre proposition transac-
tionnelle faite en commission mixte, 
celle-ci n'ayant pas été agréée par le 
syndicat patronal.,,... 

Section Banque 
Nous devons mettre Une fois de 

plus en garde nos camarades contre 
les bobards lancés par les syndicats 
dits indépendants et par la C: G. T., 
affirmant que tel jour (on ne dit pas 
toutefois l'heure) telle sentence sus-
arbitrale sera rendue, que l'échelon 
pour les employés au-dessous de 40 
ans va être incessamment réglé, et 
chacun disant : c'est à moi que vous 
devez cela. 

La C. F. T .C. ne fait pas de fausse 
réclame ; consciente de sa responsabi-
lité vis à vis des travailleurs, elle ne 
fait usage que des nouvelles officielles, 
elle conserve ainsi la confiance de ses 
adhérents. 

Il existe à Paris, à la Fédération 
des Employés de Banque C. F: T. C. 
un comité dè gérance qui se tierit au 
courant de toutes les questions inté; 

ressant notre profession ; à' Angers 
fonctionne un comité interrégional de 
la Banque qui, grâce à une documen-
tation complète, peut fournir tous 
renseignements utiles ; à Nantes, 
votre bureau se tient en relations sur 
vies avec Paris et Angers. Tous les 
mardis, de 18 h. 45 à 19 h. 45, une 
permanence fonctionné, 10, rue de 
Bel-Air, salle 5, deuxième étage, où 
des camarades dévoué3 sont à votre 
disposition. Votre devoir est d'y venir 
vous renseigner, au lieu de colporter 
les fausses nouvelles lancées dans un 
but que nous ne voulons pas définir. 

Il-'ne faudrait pas oublier que la 
sentence surarbitrale donnant une 
augmentation de 3,5 <% fût cassée à 
la suite de l'intervention de la C.F.T.C, 
et de la C. G. T. agissant en qualité 
de signataires de la Convention col-
lective. . 

Camarades .' continuez à faire con-
fiance à la C. F. T. C. 

Pas,de bluff, des'réalités. 

-X-

Section Pétroles 

L'activité, de la Section se borne 
depuis deux ans à veiller à l'ap-
plication correcte du contrat col-
lectif du Travail, notamment en ce 
qui concerne les rajustements des 
appointements justifiés par Vaug-
mentation constante du coût de la 
'vie. ........ 

Notre dernière demande de ra-
justement est venue en discussion 
à la Préfecture le 24 avril dernier. 
Les représentants de la chambré 
syndicale de l'Industrie du Pétrole 
n'ayant pas voulu discuter nos pro-
positions qu'ils s'étaient' contenté 
de rejeter, il a 'été décidé de, sou-
mettre le différend à des arbitres. 

Pour les employés, l'arbitre dési-
gné d'un commun accord' par la 
C.G.T., les syndicats professionnels 

Lé* nous-mêmes a été 

hamel, membre de notre conseil 
syndical et Conseiller Prud'homme. 

Félicitons-nous d'un tel choix! 
Grâce à sa compétence bien con-
nue, à son esprit de justice et à sa 
fermeté, Duhamel a réussi à dbte 
nir des concessions de l'arbitre pa 
trônai et pour une fois l'affaire n'a 
pas été soumise au surarbitrage, les 
arbitres ayant pu rendre une sen-
tence dont nous pouvons nous mon 
trer satisfaits. 

Une augmentation de 5,25 % des 
appointements fixés le 1" mai 1938 
nous est accordée à compter du 
1er mars. 

 X 

Promenade 
Le Syndicat Chrétien des Employés 

(groupe Nouveauté) organise, pour le 
dimanche 23 juillet, une grande pro-
menade familiale dans la Presqu'île 
Guérandaise. 

Tous les syndiqués et leurs amis 
voudront connaître ce coin si pittores-
que de la Bretagne, d'autant plus que 
la Grande Brière est au programme ! 
Depuis longtemps on nous annonce 
sa disparition. Chacun voudra en con-
naître la beauté et le charme si jolj 
ment décrits par le fin poète qu'est 
Chateaubriant. 

Voici donc le programme de cette 
journée qui s'annonce des plus rem-
plies : Nantes, Saint-Nazaire, la Côte 
d'Amour, Le Croisic, La Turballe, Pi-
riac, Mesquer, Assérac, La Roche-Ber-
nard, Herbignac, La Chapelle-des-Ma-
rais, Saint-Joachim, Crossac, Pontchâ-
tcau, Nantes. 

La devise de la journée sera : Joie 
et Gaieté. 

Le coût modique est à la portée de 
toutes les bourses : 30 francs environ. 

Pour tous renseignements complé-
mentaires, s'adresser "10, rue de Bel-
Air et à la permanence du Groupe, le 
mercredi de 19 à 20 heures. 

-X-

Alimentation - Ouvriers 
Elections de délégués 
Les élections des délégués vien-

nent d'avoir lieu- à la Maison 
Amieux (Annexe) à Nantes-Chan-
tenay. 

Les quatre candidats- présentés 
par la C. F. T, C. ont été élus : 

Délégués titulaires : 
M. Savina, CF. T. C. 27 voix,élu 
Mme Fréour, C. F. T. C.-24 vôix, 

élue. 
Délégués suppléants : 
Mme Guimard, C. F. T. C. 30 

voix, élue. 
Mme Tessier,.C. F. T. C. 26 voix 

élue. 
——-—-x——;—7 ■ 

Indice du coût de la vie 
Indice de la Ville de Nantes au 1er 

Mai : 721,16 ; lf Juin : 723,63 
Indice du département au l" fé-

vrier : 127,60 ; 1" Juin, 127,578, (non 
homoloi 

FABRICATION BLANZY-0UEST 
CHARBONS SÉLECTIONNÉS 

NOUVELLE ADRESSE : 15, Rue H« la Paix 
LIVRAISONS A PARTE* DH H» KILO» 

Produits Chimiques 

Les salaires 
dans les engrais 

Monsieur Talureau, ingénieur en 
chef du Génie rural, désigné com-
me sUrarbitre a décidé par une 
sentence rendue le 26 mai 1939, 
que les salaires des ouvriers des 
Produits Chimiques (section en-
grais) seraient augmentés de 3,5 % 
alors que la variation du coût de la 
vie était de 8,35 %. 

Le nouveau bordereau de salai 
ros applicable à partir du premier 
Février 1939 est donc lé suivant : 

Femmes, 4,75, manœuyres ordi-
naires, 6,80 ; manœuvres de. fabri-
cation (après un an de classement 
dans la catégorie) 7,15 ; ouvriers 
spécialisés. (2e catégorie), 7,55 ; ou-
vriers spécialisés (lr° catégorie) 
7,90 ; ouvriers qualifiés, de 8,35 à 9 
francs. 

Tous renseignements complé-
mentaires serônt fournis à la per-
manence syndicale, tous lés jeudis 
soir, 10, rué de Bel-Air salle 3 (2* 

Angle Place Royale 
et rue d'Orléans, 17 

NANTES 

Spécialités -:- Ordonnances 
Homéopathie Herboristerie 

PARFUMERIE 
OPTIQUE MÉDICALE 

C EIN T U R E S -C ORS ET S 

BANDAGES HERNIAIRES 

PÉDICURE 

Expédition franco 
a partir de 60 francs d'achats 



LA VO» DI» ITKAVAIIJLEMM 
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i n 
Une détresse à soulager 

L'ù%, de nos camarades les plus 
dévoilés, qui, depuis plusieurs an-
nées, en dehors de sOn temps de 
travail professionnel, particulière 
ment épuisant," a consacré à nos 
symiicats la plus grtnde partie de 
ses loisirs (soirées, dimanches, fê-
tes* veillées, etc.), vient, par suite 
de surmenage, d'être mis dans 
l'obligation d'arrêter tout travail et 
de prendre dans un préventorium 
■un repos "complet qui va durer une 
longue année. 

Père de famille nombreuse, no-
tre pa',ivre camarade laisse sa famil-
le ddns le dénuement le plus com 
piet, auquel ne pourront certes fai-
re 'face les secours officiels ni ceux 
des oeuvres de bienfaisance ordi-
naires. 

Pour sauver cette famille de la 
-.misère, et en considération du fait 
^que le dévouement de notre cama-
rade n'est pas étranger à l'épuise-
ment dont il souffre aujourd'hui, 
nous faisons appel à la solidarité 
de tous nos syndicats et de tous 
letirs membres. Nous prions, nos 
Syndicats de voter d'urgence un se-
cours en faveur de notre camarade 
«et' de nous te remettre sans tarder. 
.Nous les prions également d'orga-
niser des collectes parmi leurs 
membres pour faire face aux be-
soins des mois à venir. Et rious ad-
jurons tous nos camarades d'y ré-
pondre avec la plus grande généro-
sité : chacun ne pourrait-il pas, par 
exemple^ nbandonner une heure ou 
deux de salaires en faveur de cet-
te fauiille qui ne suit, chaque jour 
si le lendemain elle aura seulement 
du pain. 

Même sans attendre la collecte 
officielle, nos camarades peuvent 
dès maintenant remettre à notre 
secrétariat leur offrande (s'adres-
ser à Jean Raulo). 

D'avance merci de tout cœur. 
Le- Secrétaire Général. 

Que s'il est normal que les heures 
supplémentaires faites par les salariés 
de l'Industrie leur soient payées, il est 
inadmissible que les Fonctionnaires, 
Cheminots et Agents des Services Pur 
bliçs voient allonger leur durée de tra-
vail sans rémunération, 

Font confiance à leurs Fédérations 
respectives pour toutes interventions 
utiles près du Gouvernement, tant pour 
la réparation de ces injustices que: pour 
le maintien en. service des auxiliaires 
jusqu'à: résorption du personnel en 
instance de départ volontaire et prient. 
Messieurs les parlementaires du dé-? 
portement de la Loire-Inférieure de 
bien vouloir également intervenir en 
cesen5iMuïMpsu:c 

 x 

Municipaux 

Monsieur le Député 
Maire de Nantes, 

Nous avons l'honneur de vous 
adresser ci-joint le texte de l'or-
dre du jour, voté par le Comité Dé-
partemental des Syndicats Chré-
tiens de Fonctionnaires et Agents 
des Services Publics, et Concédés, 
en vous priant de bien vouloir le 
prendre .en considération,, en fa-
veur du personnel municipal d'au-
tant plus lésé qu'il ne bénéficie 
pas encore de l'indemnité tempo-
raire accordées aux fonctionnaire^ 
de l'Etat à compter du 1(? janvier 
dernier. 

Nous attirons votre bienveillan-
te attention sur le fait que la Fé-
dération des Syndicats Chrétiens 
de Fonctionnaires a acquis l'espoir 
qu'il ne serait licencié aucun auxi-
liaire avant qu'il ne soit satisfait 
aux demandes de départ volontai-
re, et procédé aux mises à. la re-
traite du personnel en remplissant 
les conditions normales d'admis1-
sion. 

Le Président. 

-X-

Bâtiment 
Petites nouvelles 

— Notre syndicat avait délégué 
nos camarades Biron et Bénézet 
pour participer aux travaux du 5e 

Congrès National de la Fédération 
du Bâtiment. 

Vous trouverez en 4e page du 
présent numéro de la « Voix des 
Travailleurs » un résumé de cette 
manifestation. Nous engageons nos 
camarades qui voudraient avoir un 
compte rendu très précis, à passer 
à nos permanences, où il leur sera 
remis un exemplaire du journal 
fédéral « Bâtiment et Bois ». 

— Nous apprenons avec plaisir 
que notre ami Maurice Bénézet a 
été élu lors du récent congrès se-
crétaire-adjoint de la Fédération 
Nationale. 

Avis Importants 
Nous prions tous nos camarades qui 

seraient en retard de leurs cotisations 
de venir le plus tôt possible, se met-
tre à jour à nos permanences tous les 
mardis de 17 h. 30 à 19 heures et les 
samedis de 14 à 17 heures, 2* étage, 
salle 3. i 

Tous les renseignements concernant 
les questions juridiques, allocations 
familiales, asswances sociales, congés 
payés, sont donnés à la permanence. 

Camarades du Bâtiment 
Nous vous invitons très cordiale-

ment à la réunion générale qui aura 
lieu le jeudi 22 juin, à 18 h. 30, salle 
Saint-Michel, 10, me de Bel-Air. 

Le Bureau compte sur la présence 
de tous. N'oubliez pas cette date ! 

■ X—— 

Services Publics 
et Concédés 

Les syndiqués des services publics 
et concédés ont tenu un important 
meeting sous la présidence de Proux 
et. avec le concours de Glotin et Her 
fray. 

Voici l'ordre du jour : 
A l'issue de la réunion tenue le ven-

dredi 12 mai 1939, les Syndicats de 
Fonctionnaires, Cheminots, Agents des 
Services Publics et Concédés de la 
ville de Nantes et du département de 
la Loire-Inférieure, après avoir pris 
connaissance des décrets-lois du 22 
avril, relatifs au régime du travail ; 

Pleinement conscients de la gravité 
de la situation intérieure et extérieure 
de la France, ne se refusent pas aux 
mesures énergiques qu'elle réclame ; 
mais, constatent qu'encore une fois, 
elles ne sont pas réparties suivant la 
justice due par le Gouvernement \ à 
tous les Travailleurs, 

S'élèvent contre la grave atteinte 
portée aux principes fondamentaux de 
la Fonction Publique qui comporte en 
premier lieu la stabilité de l'emploi, 

Contre la menace qui pèse sur le per-
sonnel auxiliaire, en dépit des récentes 
promesses gouvernementales de titula-
risation, 

Et, d'une manière générale, contre 
la rupture de contrat qui frappe les 
agents des Services Publics et Con-
cédés, 

Considérant que, contrairement a 
ce que croit l'opinion publique, depuis 
plusieurs, années les traitements des 
Fonctionnaires et Agonis de Services 
Publics sont ato-dessous des salaires 
de l'Industrie et du Commerce et, par 
suite, du coût de la vie. 

Que les améliorations apportées der-
nièrement aux allocations familiales 
ne sont encore pour beaucoup que des 
espérances, 

Que la prime de la Mère au Foyer, 
due en bon droit aux salariés de l'Etat 
ou dès collectivités, comme aux au 
très salariés, ne leur est pas appliquée 

COMITÉ DES FETES 
DE LA METALLURIGIE 

DIMANCHE 2 JUILLET 1939 

PROMENADE 
RALLYE ■ SURPRISE 

suivant une nouvelle formule 
EN BICYCLETTES 
AUTOS PARTICULIERES 

AUTOCARS 

Vers un lieu très* peu connu, 
mais dont on parie beaucoup 

Parcours sous la conduite 
de chefs de route 

Pour les bicyclettes : 75 kilom. 
(parcours total) 

Pour les autos et autoèars 110 k. 
Départ des vélos à 7 h. 30 et 

des autos et cars à 8 h. 30, place 
Saint-Similien (après les messes 
de 7 et 8 heures. 

Participation tombola pour cou-
vrir les frais : 1 fr. par personne 

PRIX DES PLACES AUTOCARS : 

18 fr. pour les grandes person-
nes ; 10 fr. pour les enfants oc-
cupant une place ; gratuit à par-
tir du troisième enfant. 

Les participants pourront em-
porter leur déjeuner, soit acheter 
dans le pays ce qu'ils désirent, 
ou participer au déjeuner pour le 
prix de 21 fr. par personne, 10 fr. 
pour les enfants. 

(Nombre de places limité) 

Les Sables-
d'O/oftne 

Dans la Conserve 

Saint-Nazaire 
Métallurgie 

pourparlers, une augmentation ho-
raire de 0 fr. 50. Le Syndicat, a; 
puyant la demande qui était de 
franc de l'heure, est allé en çonl-
mission de conciliation à la Préfec-
ture de Nantes, le 16 mai. Malheu 
reusement, les ouvriers de Saint 
Brévin malgré nos efforts, n'étaient 
pas représentés à cette commission. 

Les membres patronaux et ou 
vriers de la commission reconnais-
saient la demande très justifiée, 
mais la loi du 4 mars 1938, pré-
voyant que les parties en conflit ne 
peuvent se substituer de représen-
tant, cette commission déclare que 
les dirigeants du syndicat ne peu-
vent, seuls, représenter les ouvriers 
de Saint-Brévin. Nos camarades 
ont obtenu 0 fr. 50 de l'heure, 
alors qu'avec la C. G. T; ils n'ob-
tinrent rien et ce, après 7 semaines 
de grève. 

Sur le plan local, le service d'en-
tr'aide a fonctionne : secours aux 
chômeurs, caisse du soldat, office 
de placement, renseignements di-
vers, etc.. Plusieurs cas de congés 
payés, allocations familiales, pri-
mes de naissance ont été mis à jour 
par les soins du syndicat.'. 

Le secrétaire insista, sur la per-
manence qui est tenue régulière-
ment tous les mardi, jeudi et ven-
dredi de 17 h. 30 à 18 h. 30. 

Le Syndicat s'est fait représen-
ter dans les divers congrès et a 
des délégués au sein de l'U. L. et 
de l'Û. D. Le conseil syndical se 
réunit tous les mois. 

Peaudecerf donne, ensuite la pa-
role à Bénézet, qui nous apporte le 
salut fraternel du bureau fédéral 
et des camarades nantais. Il nous 
fait ensuite un bref compte rendu 
du Congrès Fédéral qui s'est tenu 
à Paris les 1er et 2 avril et où no-
tre camarade Hervé nous représen-
tait. ;* 

La Fédération, nous dit-il, étu-
die toutes les questions et revendi-
cations de notre industrie du Bâti-
ment. Elle a déjà fait plusieurs dé-
marches près des Pouvoirs Publics. 
Parlant des allocations familiales 
et de la prime de la mère au foyer, 
réclamées depuis des années par la 
C. F. T. C, il nous fait savoir que 
la Fédération n'était pas satisfaite 
du taux, il appuie à nouveau ces Sortie familiale 
revendications. EUe aura Ueu le 14 juiuet ; nous 

Avant de lever la séance, notre en reparlerons, mais déjà que chu-
président Peaudecerf invite les ca- cun sache qu'elle est offerte aux 
marades à verser leur part, en tant acteurs et à leur famille, cela ne 
que vrais syndiqués, pour l'emprunt veut, pas dire que les autres en 
de l'U. L., afin que cf.tte salle soit soient exclus, bien au contraire, 

Maie de la Vendée tementale des 2-Sèvres 

Le vendredi 19 mai a eu lieu, aux 
Sables, une réunion des délégués 
patronaux et délégués ouvriers des 
usines de conserves des Sables et 
Saint-Gilles. 

Cette réunion avait pour but de 
fixer le salaire des ouvriers et ou-
vrières pour la saison 1939. Après 
de nombreuses difficultés, l'enten-
te put se faire sur un salaire qui, 
s'il ne donne pas entièrement satis-
faction aux intéressés, apporte tout 
dé même un peu d'amélioration à 
cette profession, principalement à 
Saint-Gilles-sur-Vie, où les salaires 
ont été mis au même taux qu'aux 
Sables. 

Espérons que les travailleurs et 
travailleuses de cette profession 
comprendront l'utilité d'un syndi-
cat puissant. 

vraiment notre salis à tous. 

Services publics 
et concédés 

Les 25 et 26 avril eurent lieu 
les élections des délégués du Per-
sonnel aux bureaux de Saint-Na 

tous les adhérents y sont cordiale 
ment invités, les frais en seront mi-
nimes afin qu'ils puissent y venir 
nombreux avec leur famille, passer 
une journée vraiment familiale. 

La Fête de la Mer 
Le 18 juin, aura lieu aux Sables 

la fête désormais traditionnelle de 
la Mer. Comme chaque année les 

zaire et dans les exploitations de la syndicats chrétiens des Sables 

La Presse locale a mis lë public au 
courant de notre projet de souscrip.-
tion pour tous les ouvriers de nos 
chantiers rappelés sous les drapeaux 

A l'héure où nous écrivons, la CGT 
ne nous a pas encore fait connaître 
la suite qu'elle donnerait à notre pro-
position. 

En conséquence, chaque collecteur 
de notre Syndicat est chargé de re-
cueillir les souscriptions et de, nous 
signaler les réservistes de son secteur 
en indiquant la situation de famille 
de chacun. De leur,côté, que les ré-
servistes affiliés au Syndicat se lais-
sent inscrire immédiatement en vue 
de la répartition des fonds. 

Nous comptons sur la bonne volon 
té et la générosité de tous nos cama-
rades. 

Le Secrétaire, 
Jean TERRIEN. 

Presqu'île Guérandaise. En voici 
les résultats : 

Saint-Nazaire (bureaux), vo-
tants 14. 

tâ Mënard (C F. T. C, 11 voix, 
élu délégué titulaire. 

M. AHain (C. F. T. C), 12 voix, 
élu délégué suppléant. 

Presqu'île (exploitations de Por-
nichet, La Baule, Quérande, Le 
Pouliguen), votants 23. 

Bureaux, M. Filatre (C.F.T.C), 
15 voix, élu titulaire. 

Ouvriers, M. Robert (S. E» F.), 
14 voix, élu suppléant. 

Avant le 30 novembre 1938 seul 
le syndicat affilié à la C. G. rj\ 
était représenté et le Syndicat Pro-
fessionnel Français n'existait pas. 
Maintenant nous avons droit de cité 
parce que certains camarades ont 
compris, et même peut-être pas 
tout à fait. 

Tout ceci ne nous a d'ailleurs 
jamais empêché d'intervenir aupa-
ravant et d'avoir des résultats po-
sitifs après ces interventions. 

Et il faut savoir aussi pour bien 
fixer les idées que, sur le personnel 
qui a suivi l'ordre de grève du 30 
novembre, 13 ouvriers n'ont pas été 
réintégrés. 

Nous ne croyons pas que cela 
soit une victoire et nous disons à 
nos camarades : « Préoccupez-vous 
des principes de vos syndicats, ce 
sont ces principes qui règlent leurs 
actions, et de ces actions vous bé-
néficiez ou vous pâtissez. » 

Séverin REIGNIER. 

d'Olbnnè, décoreront à l'insigne 
de la C.F.T.C. leur bateau. 

Les adhérents pourront prendre 
place à bord pour le défilé en mer, 
mais ils devront se munir d'avan-
cé d'une carte qui leur sera donnée 
sur simple demande, moyennant 
UN franc. Ils voudront bien ne 
pas attendre au dernier moment. 
En tous cas qu'ils notent bien ceci 

les places à bord étant limitées, 
seuls les possesseurs des dites car-
tes vourront y prendre place. 

La promenade annuelle 
Elle est fixée au dimanche 25 

juin. Le but en est : Saint-Laurent-
sur-Sèvre par Pouzauges. 

Réunion 
du Conseil de l'U. D. 

ta 

Dans notre dernier numéro nous 
avions annoncé la réunion du con-
seil de TU. D. pour le dimanche 14 
n\ai, à 13 h. 30. Mais, au dernier 

Se faire inscrire avant le 20 juin, I moment, pour pouvoir bénéficier de 
dernier délai.; 

Fonfertay-
fe-Comfe 

Démarrage... 

la présence de notre nouveau délé-
gué confédéral, Emile Oudin, nous 
nous sommes vus dans l'obligation 
d'avancer l'heure de la réunion. 

A S heures, les délégués des syn-
dicats du département se trou-
vaient réunis à notre permanence. 

Le Secrétaire de l'II. D. fit un 
exposé de l'activité de l'Union de-
puis le congrès de novembre. Au 
cours de cet exposé, les camarades 
présents apportèrent quelques sug-
gestions sur l'orientation à donner 

Le samedi 13 mai 1939 se tenait, à l'activité de l'Union Départemen-
la première réunion du Syndicat taie, particulièrement sur le plan 
Chrétien à Fontenay - le - Comte, propagande, suggestions que notre 
dans une salle du café du Cerf, rue délégué confédéral voulut bien ré-
de la Fontaine. sumer en y apportant les modifica-

Souhaitons que cette première tions inspirées par sa longue expé-
prise de contact porte des fruits fjCnce. 
nombreux et excellents. Partout 
ailleurs « ça marche », pourquoi les 
travailleurs de Fontenay n'entre-1 Travailleurs de la Terre 
raient-ils pas dans le sillage eux 
aussi ? C'est pourquoi nous étions 
là ce samedi 13 mai pour recevoir 
les instructions et les conseils de 
M. Mouneron, secrétaire du syndi-
cat chrétien de Luçon. 

Nous n'étions que sept, cinq ou 
six camarades étant retenus ail-
leurs. Mais le nombre importe peu 
quand chacun est bien résolu. 

Longuement et savamment, M. 
Mouneron nous montra ce qu'était 
un syndicat chrétien, son but, sou-
tien et entr'aide des travailleurs 
dans la justice et la charité ; sa né-
cessité croissante, bien, que beau-
coup ne s'en rendent pas compte ; 
sa formation, sa vie, son activité 
pour l'amélioration de la condition 
des travailleurs ; sa doctrine pui-
sant sa source et ses principes dans 
l'Evangile ; charité et justice, en-
tr'aide des travailleurs, etc.. 
I Ce fut alors le moment de faire 
le premier acte syndical. Chacun 
étant bien résolu à former un syn-
dicat chrétien, il fallait former, un 
bureau. .. > 

Président, secrétaire, trésorier, 
conseillers furent vite trouvés, 
quoique chacun se rendit compte 

Alors que le régime des Alloca-
tions Familiales vient de subir une 
majoration qui, sans nous donner 
entière satisfaction, est tout de mê-
me apprécable ,nos camarades, ou-
vriers agricoles en sont encore à 
on att endre< l'application à un taux 
bien inféiieur. 

Sur leur demande, l'Union Dé-
rartemeritale vient d'intervenir à 
deux reprises auprès des Caisses 
intéressées pour obtenir le respect 
de la Loi. 

Nous ne pouvons que déplorer 
l'apathie, pour ne pas dire plus, 
dont semble faire preuve les admi-
nistration intéressées. 

Quoiqu'il en soit, nos camarades 
peuvent être sûrs de l'appui total 
de leur T mon Département le. 

Employés 
dits « Agricoles » 

Bien, peu de personnes connais-
sent l'injustice dont sont victimes 
nos camarades qui bien qu'effec-
tuant le même travail et dans les 
mêmes conditions que leurs collè-
gues du Commerce ou de l'Indus-
trie, ne bénéficient d'aucunes lois 
sociales parce qu'ils sont employés 
dans un établissement rattaché à 
l'Agriculture. 

Cette injustice est devenus enco-
re un peu plus intolérable depuis 
les améliorations apportées aux al-
locations familiales et la création 
de la prime de la Mère au Foyer, 
amélioration dont ils sont écartés. 

Le syndicat des Employés de 
Niort, appuyé par l'Union Départe-
mentale vient de faire parvenir 
au Préfet un rapport appelant son 
attention Sur cette situation. 

Espérons que cette démarche, 
venant après de nombreuses in-
terventions de notre Fédération 
auprès des Ministères intéressés, 
nous donnera satisfaction. ' 

-X-

Syndicat des Cuirs 
et Peaux 

Cours Professionnels 
Le succès remporté par nos cours 

professionnels lors de la récente 
exposition d utravail au Pavillon 
Artisanal, montre une fois de; plus 
le sérieux du travail effectué. Ceci 
indique bien que si la C.F.T.C. se 

des lourdes responsabilités qui al- préoccupe d'apporter plus de bien-
laient peser sur lui et des difficul- être parmi les ouvriers, elle ne se 
tés qui ne manqueraient pas de se désintéresse pas non plus de leur 
lever sur la route. Mais le départ perfectionnement. Ainsi, du fait de 
est donné et personne ne reculera, ces cours, un nombre imposant de 
Ce que d'autres ont fait, pourquoi syndiqués peuvent acquérir de 
ne le ferions-nous pas ? 

Ça doit marcher, ça marchera. 

La Roche-
sur-

Cercle d'Etudes 
Le prochain cercle d'études est 

fixé.au mardi 27 juin, à 20 h. 30, 
salle de la rue Boileau. 

-X-

Bâtiment 

L'assemblée générale des ou-
vriers du Bâtiment a eu lieu le di-
manche 30 avril. Elle était présidée 
par notre camarade Bénézet, délé 
gué fédéral pour notre région. 

Notre président Peaudecerf re 
mercia en quelques mots les cam'a 
rades d'avoir répondu aussi nom-
breux à l'appel de'leurs dirigeants 

Dans le rapport moral, le gros 
morceau d'activité a été dans la 
section de Saint-Brévin. Les ou-
vriers ont obtenu, après plusieufi 

PITTORÉSQUE !... 
PEUT-ÊTRE 

MAIS 
AVEZ-VOUS 

SONGÉ 
AUX FAMILLES 

OUVRIÈRES 
QUI HABITENT 

CES RUELLES 

''lllllllllllllllll!!!!!!!!!!!!!!!!!!»!!!!!!!!'' 

nouvelles connaissances leur per-
[ (mettant de s'élever plus haut pour 
accomplir leur devoir quotidien. 
Nous ne voudrions pas non plus 
oublier les dévoués professeurs qui,: 

leur journée bien remplie, en gui-
se de repos, viennent apporter un 
peu de leur savoir à leurs camara-
des. A eux aussi vont tous nos re-
merciements. Les cours cette an-
née vont prendre fin le 31 mai pour 
reprendre le 2 octobre. A tous les 
élèves et professeurs nous souhai-
tons de bonnes et saines vacances 
et nous leur disons à l'année pro-
chaine. Nous ne saurions trop en-
gagés tous les syndiqués qui ont 
des enfants à les envoyer à ces; 
cours. Ils y trouveront un bon ac-
cueil et pourront ainsi faire face 
plus facilement aux difficultés de 
là vie étant de ce fait mieux pré-
parés.-

Convention collective 
Sur le dernier numéro du journal 

syndical vous avez pu lire le sUrarbi-
trage mettant fin au conflit qui para-
lysait les discussions depuis longtemps. 
Déjà, je vous laissais entrevoir la re-
prise des pourparlers d'ici peu. Eh 
bien ! mes chers camarades, c'est cho-
se faite. Nous avons eu deux entrevues 
à la Chambre de Commerce. N'allez 
pas croire par là que les discussions 
soient terminées et que la signature 
de la convention sera apposée d'ici 
peu ; non, bien loin de là. Les discus-
sions semblent, au contraire, s'avérer 
assez laborieuses ; mais, nous syndi-
qués chrétiens, nous avons confiance 
qu'avec de la persévérance nous arri-
verons à un accord, en sauvegardant 
les intérêts de tous. D'ailleUrs, vous-
mêmes, mes chers camarades, par la 
voie de votre Conseil Syndical, vous 
nous avez tracé la marche à suivre 
pour aller discuter votre contrat de 
travail. D'ici peu, vous-mêmes, au 
cours d'une assemblée générale, vous 
serez appelés à juger le travail que 
nous avons fait et à nous donner votre 
point de vue et vos suggestions. En-
semble, nous étudierons ce qui sera 
nécessaire à l'intérêt de tous. Je sais 
bien que nous n'atteindrons pas le 
maximum de ce qui pourrait nous ap-
porter le bien-être si nécessaire. Ce-
pendant, nous nous efforcerons d'amé-
liorer les résultats déjà obtenus. 

-X-

Remerciements 
Quand paraîtront ces quelques li-

gnes, un bon mois se sera déjà 
écoulé depuis le départ de notre 
trésorier Jean Poussard, car si 
nous avons toujours le plaisir. de le 
compter j3arpi\nos- adhérents, nous & 
devons^'pour aés^raisons spéciales, ' 
renoncer à sa bonne collaboration. 
Ce que fut cette collaboration, je 
ne vous en dirai que quelques mots, 
vous-mêmes avez pu l'apprécier, il 
fut toujours animé, du souci du 
mieux être dans l'intérêt général. 
A ce camarade de la première heu-
re, nous adressons un tardif mais 
cordial merci. ■ % Mâ ïé 11 ' i. p. 

d« la Vienne 
Poitiers 

Alimentation en Gros 

Châteaubriant 
Assemblée Générale 

de rtlnion Locale 

La Baule Elle a eu lieu ie 25 mai. 
Le Secrétaire y fit le compte rendu 

d'activité depuis janvier. Il rappela 
Le 14 Mai a eu lieu une réunion ^«iment le Congrôs de la Métallur-

intersvndicale gie tenu dans notre ville et fit un ap-
Après un exposé de. notre cama- Ve1 pour que viennent nombreux les 

rade Desmonts sur les événements ouvners Iora de nos-réunions qui pre-
actuels, Jean Terrien fit connaître t 
l'activité syndicale de la Métallur- " 
gie dans l'année écoulée. Puis, 
après un échange de vues des plus 
intéressants,, il fut procédé à la no-
mination d'un Bureau intersyndi-
cal provisoire qui se complétera 
suivant les besoins et qui siégera 
une fois par mois. 

Sa première réunion est fixée au 
jeildi 15 juin, a 18 heures. 

Tous les Camarades pourront as-
sister à ce, bureau qui servira en 
mêmje temps de- permanence. 

Nos camarades savent les dé-
I marches que nous avons faites en 
] vue d'obtenir un relèvement des 

salaires minima fixés par notre 
| dernier accord. ; 

La réponse patronale nous est 
parvenue le 8 mai (alors que notre 
article à la Voix des Travailleurs 

céderont les élections des délégués du de mai était déjà parti). Cette ré-
personnel dans la Métallurgie. ponse est un refus pur et simple. 

Chantebel donna ensuite le compte La raison donnée est que les em-
rendu financier. ployeurs doivent faire face à de 

. nouvelles charges en raison de 
Puis, Jules Bourgine termina cette\

Vé
lévation du taux des allocations 

réunion en exposant ce que furent ^es I familiales 
cinquante années d'existence du syn-
dicalisme chrétien et en demandant à 
tous de se dévouer encore plus-pour 
servir, par l'organisation syndicale, 
notre classe ouvrière. 

Cer argument a sa valeur et la 
loi le précise même, aussi en pré-
sence, de ce refus avons-nous exa-
miné au bureau, du syndicat la con-
duite à tenir. 

Notre conclusion a été la suivan-
te : l'argument patronal, que la loi 
reconnaît comme valable, souligne 
une opposition contre laquelle nos 
chances de gain sont certes rédui-
tes. 

D'autre part, si on admet que en 
vertu du nouveau taux des alloca-
tions familiales, on doit ne plus te-
nir compte de la hausse du coût de 
la vie, c'est donc en définitif le 
salarié qui fera les frais des nou-
velles dispositions. 

Un recours en arbitrage immé-
diat serait un saut dans l'inconnu; 
mais abandonner notre revendica-
tion serait trahir les intérêts de nos 
amis, aussi comme l'indice actuel 
(celui qui a motivé notre demande) 
est vieux de quatre mois, nous 
poursuivrons notre demande par 
arbitrage dès que le nouvel indice 
du coût de la vie sera connu (début 
juillet croyons-nous). 

 X- — 

Une ordination 
C'est avec joie que l'Union Locale 

de Poitiers saluera la prochaine, ordi-
nation de notre camarade Yves Mé-
tayer, qui recevra la prêtrise le 29 
juin. 

Yves Métaye iycr fut non- seulement un 
militant de l'action catholique, mais 
aussi un militant syndicaliste de la 
première heure. A ce titre notre Union 
peut être fière de compter un jeune 
prêtre dans ses anciens membres. 

10, rue J.-J. Rousseau 
NANTES — Téléphone : 322-88 

Jeunes filles qui attendez une place 
Suivez nos cours féminins du jour 

Cours de Comptabilité Cours de Woo-ftacSIour 
Tous les matins, sauf dimanches. 
Au siège social, 10, rue de Bel-Air, à Nahtes. 
Examens en fin de cours. 
Deux séries par an ; betobre-jar+vier et février-juin. 
Placement gratuit des élèves par les Syndicats. 
Tous renseignements sur place, de 10 h. 30 à 11 h. 30. 

Agent des Marques ; ^ JJNIC ^ 
« ARIANE » 

« CRISTAL >> 
Vous présente toute une gamme 

rJe PRIX et de NOUVEAUX MODÈLES 
et vous offre avec une 

garantie intégrale sérieuse 

toutes facilités de paiement 

SAVON 
g POUDRE 

Âamm 
Composé de sovor» parfait et cToxy*' 
gène, CROIX D'OR est un savon 
complet qui blanchit tout en (avait!] 

Essdyei-le T ^ ^ ^ 

D'OR 
A L'OXYGENE( 

Rémite 1 5 % -h 10 % sur Appareils aux Syh'diqués 

LA MAISON ROCHET 
ORTHOPEDIE - BANDAGES - CEINTURES 
est transférée pour cause d'agrandissement 

du 38 de la RUE DE VERDUN 
au 32 DE LA MEME RUE 

LOCATION T)t UT8 Mgfl&yiaCTgS, WPtEBBttBS, B&QPIUJgS, 
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ÎVOTES DOCUMENTAIRES 

Les billets pooolaires delcongés payés 
Les vacances approchent et il nous 

paraît utile de vous rappeler dès main-
tenant les conditions dans lesquelles 
vous pourrez bénéficier des billets po-
pulaires de congé annuel. 

Pour avoir droit au billet 
populaire, il faut : 

Être Français ; 
Ouvrier ou employé résidant en 

France ou à l'étranger, bénéficiant 
d'un congé payé ; 

Artisan ; 
Métayer. 
La femme et les enfants mineurs ou 

pour un célibataire sa mère, à condi-
tion qu'elle habite avec lui, bénéficient 
des mêmes conditions que le titulaire 
du carnet. 

Les étrangers ouvriers et employés 
bénéficiant d'un congé payé et les ar-
tisans des nations suivantes : Belgi-
que, Grande-Bretagne, Italie, Luxem-
bourg, Saint-Marin, peuvent bénéfi-
cier des billets populaires à condition 
qu'ils résident en France. 

Quelle formalité faut-il remplir 
pour bénéficier du billet populaire? 

Se procurer une formule spéciale de 
« demande de carnet d'identité » que 
les gares délivrent gratuitement ; 

Faire remplir par son patron sur 
cette formule l'attestation de la natu-
re de l'emploi ; 

Faire légaliser par le commissaire 
de police la signature du patron (à 
Paris : le commissaire de police du 
quartier de l'établissement où l'on tra 
vaille ; en province : commissaire de 
police ou le maire). 

Remettre la demande à la gare des 
servant la localité où l'on habite (pour 
Paris, à n'importe quelle gare de dé 
part). 

Il faut présenter à la gare en même 
temps que la demande : 

a) Une pièce d'identité (carte 
d'identité, livret militaire, carte d'élec-
teur, etc., etc.); 

b) Une photographie pour carte 
d'identité ; 

c) Son livret de famille ou toute au-
tre pièce justifiant des liens de paren-
té des personnes à inscrire sur le car-
net. 

Pour les artisans, en plus des pièces 
ci-dessus (sauf attestation patronale, 
bien entendu), il faut présenter un 
certificat du contrôleur des contribu-
tions directes attestant la qualité d'ar-
tisan. 

Pour les métayers, un certificat des 
Assurances Sociales attestant la qua-
lité du métayer. 

A partir du dépôt de la demande, 
le carnet est remis dans un délai de 
deux mois, moyennant le prix de 5 fr. 
Il peut être délivré au bout de quinze 
jours, mais il faut alors payer 20 fir. 

Dans quelles conditions peut-on 
employer le billet populaire ? 
Le carnet, qui comporte cinq feuil-

lets est valable cinq ans sans nouvelle 
formalité (sauf changement de situa-
tion ou de composition de la famille). 

Le titulaire doit faire viser le feuil-
let de l'année en cours par son patron 

(avec légalisation de la signature 
comme indiqué ci-dessus). 

En présentant à un guichet de gare 
le « carnet spécial d'identité » (c'est 
le nom du fameux carnet), le titulaire 
peut obtenir une fois par an, pour un 
itinéraire de son choix, à condition de 
revenir à la localité de départ, des bil-
lets de troisième classe seulement 
aller et retour avec 40 % de réduction 
sur le prix de deux billets simples. 

Ces billets sont valables (trente et 
un jour maximum) pour un parcours 
de 200 kilomètres minimum, retour 
compris, à condition de passer cinq 
jours au moins (y compris celui d'ar 
rivée et celui du départ) au lieu de 
destination indiquée. 

Possibilité de s'arrêter en cours de 
route à condition de se munir d'un bil-
let d'arrêt (prix : deux francs) et de 
faire timbrer son carnet au départ de 
chaque gare d'arrêt. 

Le « carnet spécial d'identité » doit 
être présenté à toute réquisition en 
même temps que les billets. 

A l'aller, le titulaire et sa famille 
doivent voyager ensemble. 

Au retour, il y a possibilité de voya-
ger en deux groupes à des dates dif-
férentes et dans la limite de validité 
(trente et un jours). Dans ce cas, le 
groupe voyageant avec le titulaire doit 
présenter son billet et le coupon dé 
tachable de l'année en cours prévu 
pour cette éventualité. (Ce coupon se 
trouve dans le carnet). 

Attention ! Les Compagnies de che 
mins de fer n'admettent pas les por-
teurs de billets populaires dans tous 
les trains. Il convient donc de se ren-
seigner à l'avance dans les gares sur 
les trains accessibles aux porteurs de 
billets populaires. 

N'attendes pas le dernier moment 
pour faire les démarches nécessaires 
vous risqueriez de ne pas obtenir vo-
tre carnet en temps utile ou, de toute 
façon, vous séries obligés de payer 
vingt francs au lieu de cinq si vous 
vous y prenez à temps. 

La Fédération 
internationale 
des Employés 

s'est réunie à Bruxelles 

La Fédération Internationale des 
Syndicats Chrétiens d'Employés 
vient de tenir, à Bruxelles, une im 
portante réunion de Comité, sous 
la présidence de Léon Christophe 
(Belgique), président. 

La situation internationale et ses 
répercussions sur la vie des em-
ployés firent l'objet d'une étude de 
Marcel Poimbœuf (France, Secré 
taire Général). A. Boersma (Hol-
lande), trésorier, mit le comité au 
courant de l'état de la trésorerie 
satisfaisant malgré les difficultés 
de l'heure. Mlle Marguerite Lafeuil 
le (France), évoqua les questions 
intéressant plus particulièrement 
le travail féminin, notamment celle 
de la mécanisation. 

Le Comité coïastr.ta avec joie les 
progrès réalisés dans chacun des 
pays représentés, chez les employé: 
et à leur bénéfice, par les groupe-
ments syndicaux d'inspiration chré-
tienne, ainsi que les excellents rap-
ports de la Fédération Internatio-
nale et de chacun des mouvements 
nationaux avec l'Organisation In-
ternationale du Travail. Il prit dif-
férentes dispositions tendant à ac-
croître encore l'activité et l'auto-
rité de la Fédération Internationale 
Il décida de tenir, en Suisse, le Con-
grès de 1940 et de porter entre au-
tres choses, à l'ordre du jour de ce 
Congrès, la question de : « La pla-
ce des Employés et Techniciens 
dans l'organisation de l'économie » 

Les Syndicats 
Chrétiens 

et les récents 
Décrets-Lois 

5e Congrès National 
de la Fédération 

du Bâtiment 

M. Ch Pomaret, Ministre du Tra-
vail, puis M. G. Chataigneau, Se 
crétaire Général de la Présidence 
du Conseil, ont reçu une délégation 
des organisations Syndicales Chré-
tiennes, conduite par Gaston Tes-
sier, Secrétaire Général de la 
C.F.T.C. 

Les délégués ont souligné que 
leurs groupements, à toute époque, 
s'étaient montrés prêts à collabo-
rer à l'application des mesures né-
cessitées par la Défense Nationale. 

C'est dans cet esprit qu'ils ont 
attiré l'attention du Gouvernement 
sur un certain nombre de dispo-
sitions sociales qui ,dans les ré-
cents décrets- lois, leur paraissent 
appeler des aménagements ou des 
rectifications. 

Ainsi, pour ce qui concerne : 
l'utilisation de la main-d'œuvre 
en cas de mobilisation, — les con-
ditions du travail dans les entrepri-
ses travaillant pour la Défense Na-
tionale (décret-loi du 20 mars), — 
les dispositions relatives à l'embau-
chage et au régime du travail (dé-
crets-lois du 21 avril), — l'interdic-
tion du cumul entre les allocations 
familiales et l'allocation dite de, 
l'encouragement national (décret-
loi du 18 avril). 

Pour ce qui est de la rémunéra-
tion des heures supplémentaires 
autorisées par le décret du 21 avril 
le Ministre du Travail a tenu à 
préciser qu'il n'était jamais entré 
dans son esprit de permettre au 
patronat d'imposer aux employés 
au mois 5 heures de travail de plus 
par semaine, san aucune majora-
tion d'appointements. 

Les délégués des organisations 
féminines ont notamment montré 
les inconvénients qu'il y aurait à 
autoriser le travail de nuit des 
femmes et des enfants dans les 
Etablissements où sont exécutés 
des travaux intéressant la Défense 
Nationale, lorsque le travail est or-
ganisé par équipes successives. 

Quant au décret-loi du 18 avril 
sur l'encouragement national aux 
familles nombreuses, son applica-
tion littérale aboutirait, contraire 
ment,' sans nul doute, à l'intention 
de ses auteurs, à diminuer le mon-
tant des allocations perçues par 
certains chefs de famille. 

Au nom du Cartel Syndical 
Chrétien des Services Publics, plu 
sieurs observations ont été présen-
tées touchant les nouvelles condi-
tions de travail imposées, sur cer-
tains points importants, aux fonc-
tionnaires et aux autres travail 
leurs des diverses catégories grou 
pés dans ce cartel. Le Statut des 
Personnels permanents se trouve 
rait, en particulier, gravement me 
nacé par le fait que les agents en 
cause pourraient, en cas d'insuffi-
sance de départs volontaires, être 

Scène de Travail 

La Fédération du Bâtiment a tenu, 
à Paris, les 1er et 2 avril, son cinquiè-
me Congrès. 

La présidence était confiée à notre 
ami Jean Pérès, Secrétaire-adjoint de 
la CFTC. 

Parmi les personnalités qui asssi-
taient à ce Congrès, notons la présen-
ce de nos amis belges : Bracckman 
Président de l'Internationale du Bâti-
ment et de la Fédération Belge, ainsi 
que son collègue, Van Peert, Directeur 
de la Générale Belge. 

Jean Pérès, après avoir salué nos 
amis Belges, et exprimé sa joie de se 
retrouver parmi nous, fait adopter 

ordre du jour du Congrès et donne la I 
parole à Henri Zirnheld, Secrétaire | 
administratif, pour la lecture du rap-
port moral. 

Après la lecture du rapport moral 
et du rapport financier par Chansi-
gaud, rapports qui furent adoptés par 
tous les congressistes, plusieurs ques-
tions furent étudiées et discutées, no-
tamment la grève générale du 30 no-
vembre, la situation économique du 
Bâtiment, le chômage et principale-
ment notre caisse de résistance. 

Au sujet de cette grève générale, 
les résultats sont trop connus pour que 
nous insistions ; nous pouvons toute-
fois signaler qu'un certain nombre 
d'ouvriers sont venus grossir les rangs 
de notre organisation. 

Après plusieurs interventions des 
délégués, l'on procéda à l'élection du 
bureau fédéral pour 1939. 

A l'issue de ce Congrès, et après 
les conclusions du Président, les 
vœux et résolutions furent adoptés 
par acclamations. 

Nos camarades trouverons dans no-
tre journal fédéral « Bâtiment et 
Bois », les textes de ces vœux. 

mis en congé de disponibilité pen-
dant cinq ans. 

Les représentants du Gouverne 
ment ont réservé le meilleur ac-
cueil aux délégués, dont ils ont 
enregistré les remarques et sug-
gestions qui seront étudiées par les 
services intéressés. 

Le scaphandrier va descendre au fond du bassin. Le voici sur 
le radeau où est installée la pompe à refouler l'air. 

Hermétiquement fermé, son appareil consiste en un casque, à 
forme sphéroïdale, évasé à la partie inférieure ; en un vêtement 
imperméable. Ses chaussures de cuir, garnies de grosses semelles 
de plomb, assurent sa verticalité dans l'eau. 

Ses deux aides (notre photo), assujettissent sur ses* épaules le 
casque en cuivre et appliquent à l'arrière de celui-ci les tuyaux 
d'arrivée d'air. 

(Photo Courrier, Saint-Nazaire). 

POUR VOS VACANCES... 
L'Union Nantaise des syndicats 

chrétiens, met à votre disposition sa 
maison de repos 

la M/-COT/ÈRE 
A OUDON (Loire-Inférieure) 

BON AIR, 
BELLE VUE, 

GRAND REPOS 

ECRIRE À LA DIRECTRICE 

LA SOLUTION L. D. L. 
du professeur LOSSOUARN 

Guérit le Foie, les Reins 
SANS RÉGIME 

Essayez-là gratuitement en deman-
dant un échantillon au Dépôt à 
Nantes, 12, . Rue Paul Bellamy. 

PHARMACIE DE TALENSAG 
TIMBROR (sauf prix imposés) 

TIMBRES NANTAIS 

: : : : : BAS : : : : : 
COLIFICHETS - CEINTURES 
: : : : SOUS-VÊTEMENTS 
CHAUSSETTES - CRAVATES 

« NOVELTY » 
M. MATH EL 

Place de la Bourse 
 NANTES — 

Remise aux Syndiqués : 5 et 10 % 

COUTELLERIE 
A. Butaud 

13, Place Viarme — NANTES 

GRAND CHOIX : 
Couteaux de table • Ciseaux 
Rasoirs - Tondeuses - Sécateurs 

 Cisailles, etc.. 
Remise de 10 % aux Syndiqués 

: : : : REPASSAGE : : : : 
ET TOUTES REPARATIONS 

LOURDES 
Hôtel - Villa 

Saint-Jean 
Pont Vieux ; S, Rue du Paradis 
EAU COURANTE! CHAUDS) ET FROIDS 
CHAUFFAGE! CENTRAL -I- ASCENSEUR 

PRIX MODERES 

Se recommander du journal 

GRAVURE 
sur Métaux et sur Bijoux 

Maison fondée en 1895 

Jean TERRIEN 
Fourniss' d'Administrations Publiques 

et de l'Etat 
10, rue Cacault — NANTES 

Timbres en caoutchouc et cuivre -
Tampons, encre, etc.. - Plaques en 
émail pour tous usages - Plaques 
fondues pour tombeaux. 

Remise 5 % aux Syndiqués 

FOURRURES IDEALES 
30 % MOINS CHER 

parce que frais généraux nuls 

QUALITÉ SUPERIEURE parce que 
exécutées par le vendeur même 

Rrotadno • Jean GEORGES 
Bretagne. 57 me Vuie-PéPin 

SAINT-SERVAN (I.-et-V.) 

Ouest • P^rre PERROCHAUD . gte pAZANNE (L.-I.) 

CRÉDIT NANTAIS 
Société Anonyme, Capital 30 Millions 

Siège Social : 
NANTES, 4, rue Voltaire 

Tél. 139.55 (4 lignes), 145.07 (1 ligne) 
 R. C. 129 B. 

Succursales : Brest, Châteaubriant 
Lorient, Morlaix, Quimper, Vannes 

41 Agences et Bureaux en Bretagne 
TOUTES OPERATIONS 

DE BANQUE ET DE BOURSE 

ENTREPRISE GENERALE 
DU BATIMENT 

FAVREAU 
4, Place du Martray, 4 

NANTES 

Téléphone : 130-53 

CHEMISERIE PARISIENNE 
Francis DEVITRELLE 

12, Rue Copernic (près Place Delorme) - Nantes 

Présente les nouveautés de la saison 

La Chemiserie Vendant le meilleur marché 'de Nantes 

BSMjgi SPECIALE AUX gYNDIgCES 

Assurances sur la Vie 
Rentes Viagères 

H. Devorsine-L. Fieldel 
1, Rue Affre — NANTES 

MJ&CIf â COUDRS 

^fl^*H£QapKff fabrtctflBa 

munis « MOiMti us uns 
<i nwtlpfna mus» or 

I& Chaussé» do la Madalatm 
■H..,, NANTES 

UNO 
.HSTClMk 

IOIMS 4 m 
0 

0° d'Assurances 
Générales 

Incendie, Accidents, Vol 
H. Devorsine 

1, Rue Affre — NANTES 

ENTREPRISE 
DE CHARPENTES 

P. OHEIX 
Avenue du Grand-Clos - NANTES 

(Boulevard Lelasseur) 

Chantier : Rue de la Gourmette 

TIMBRES NANTAIS 
Ils vous donnent la faculté de choisir une très belle prime, soit 

& leurs magasins : / 

4, Place du Change. -- NANTES 
soit chez les commerçants distribuant les « TIMBRES NANTAIS ». 

UNE GARANTIE 
D'ELEGANCE 
ET DE QUALITE BONNETERIE 

CHEMISERIE 
MERCERIE 
SOIRIERIE 

23 et 25, rue Gambetta, POITIERS 

OPTIQUE MÉDICALE 
ANCIENNE MAISON PATRON 

Bernard DOLE 
OPTICIEN - SPECIALISTE 

3, Rue Thiers (face Hôtel-de-Ville) 
NANTES — Téléph. 128-00 

Exécution rapide des Ordonnances 
.10 % de remise aux Membres 

des Syndicats Chrétiens 
(sauf articles imposés) 

TOUS LES TRANSPORTS 
VOYAGEURS 

MARCHANDISES 
DEMENAGEMENTS 

SERVICES RAPIDES 
sont exécutés avec soin par 

DR0UIN Frères 
127, rue de Rennes, NANTES 

Tél. 110.10 - 126-59 - 158.08 

GRAND MAGASIN DE NOUVEAUTES 
Ed. Guimbaud et Ch. Texier 

7, Place du Marché, POITIERS 

Spécialité rde LAINAGES et SOIERIES 
TOILES - BLANC -- CONFECTIONS . 

Du Choix De la Qualité Des Prix avantageux 
MAISON DE CONFIANCE. — ENTREE LIBRE 

ENTREPRISE GENERALE 
DE PEINTURES 

L, CHATELIER Père et Fils 

L. CHATELIER, Fils 
SUCCESSEUR 

7, Rue Paré — NANTES 
— Téléphone : 125-13 — 

Conditions spéciales aux Familles 
des Syndiqués qui font construire 
une habitation familiale. 

A NANTES 
La Grande Spécialité 

de BONNETERIE 

SFRED 
4, rue du Calvaire 

POUR TOUS VOS IMPRIMES 
Consultez 

L'IMPRIMERIE DU « COURRIER » 
24, RUE DU PALAIS, A SAINT-NAZAIRE 

—1 il vous sera répondu le four même 

ÉLECTRICITÉ 
LUMIERE - FORCE - SONNERD2S 

 TELEPHONES -— 
 T. S. F. 

A. TOUVERON 
15, Rue Jean-Jaurèa — NANTES 

Téléphone 125-90 

Prix avantageux et Remise 
aux Syndiqués 

GRAND CHOIX DE LUSTRERIE 

LA Gérant ; Claris* NASSTVET, 

MEUBLES ROBERT 
NANTES. — 14, Rue Copernic (près place Delorme). — NANTES 

E. LATARD, Suce. 

Demandez nos Séries de Meubles RECLAME 
Chambre chêne massif, ■JSSM'Sgi3 fîgft^ 

1.990 frs 

massifs à plates-bandes, lit de 140, table de nuit liseuse. 

^allp à tnancîPî" moderne en chêne, buffet galbé en 150, deux corps, 
OctllC tt IllclllgCl grande glace biseautée à la crédence, table à deux 
allonges sur pied lyre, 6 chaises chêne cannées. Les 
8 pièces 

Chambre pZi^tlSni?.issand!? v.e.mi: "î1.!50 2.800 frs 
Tous ces mobiliers livrés FRANCO DOMICILE sont de FABRICA-

TION IRRÉPROCHABLE ET GARANTIE. ♦ 

ECRIVEZ-NOUS POUR DEMANDER NOTRE CATALOGUE 

HORLOGERIE 
BIJOUTERIE 
ORFÈVRERIE 
OBJETS D'ART 

BIJOUTERIE 
M. LAROUSSE 

17, rue Villes-Martin, St-NAZAHtE 

Du Choix -- Des Prix 

Remise 5 % à tous Syndiqués 

LIBRAIRIE 
SAINT-JOSEPH 

Maison Louis LANDAS 
Place Marceau et Rue du Palais 

SAINT-NAZAIRE 

Assurés sociaux 
Syndiqués chrétiens 
Votre DEVOIR et votre INTÉRÊT 

c'est d'être affiliés à la 

Caisse 
Familiale 

de la Loire-Inférieure 

Maison spéciale pour les Livres 
et Objets de Piété 

PAPETERIE — MAROQUINERIE 
Imagerie et Souvenirs Bretons 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

LAINES A TRICOTER 
« LA IN A » 

Maurice PIONNE AU 
24, rue du Calvaire, NANTES 

Le plus grand choix de la région 
Coloris Mode grand teint 

et toujours suivis 
Tricots main sur commande 

Exécution soignés R Pria modérés 

Plâtrerie-Décoration 
Staff-Fumisterie 

ANCELIN 
ENTREPRENEUR 

49, Rue de Bel-Air — NANTES 
Téléphone : 117-49 

HORLOGERIE ■ BIJOUTERIE 

G. ROBIN 
19, Rue du Palais, SAINT-NAZAIRE 

BIJOUX POUR MARIAGES 
Atelier de Réparation 

SES CHOIX SES PRES 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

Imp du .« Courrier », de Balnt-ltezalrta 


